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— Kuuri DE L'ADJUDICATION. 

r le jugement qui rejette la demande en remise de l'adju-
'iiealion, formée par la partie saisie, et fondée sur l'appel 
du jugement en vertu duquel il est procédé à la saisie im-
mobilière, est sujet à l'appel, à la différence du jugement 
oui prononce ceite remise, et qui, d'après l'article 703 du 
Code de procédure civile, n'est susceptible d'aucun recours. 

IL L'appel du jugement en vertu duquel on a procédé à la 
'ttisie étant nécessairement suspensif de l'adjudication, 
d'après les termes restrictifs de l'art. 221-5 du Code Nap.' 
le Tribunal saisi de la demande en remise doit surseoir 
à l'adjudication jusqu'au jugement de l'appel, et ne peut, 
sans excès de pouvoir, ordonner quil y sera passé outre', 
par ce motif que le jugement attaqué serait en dernier 
ressort. 

111. La Cour d'appel, en déclarant que l'appel du jugement 
«r te fond est en effet non recevable, s'agissant dunjuge-
menlrendu en dernier ressort, et en réformant le jugement 

m a rfie'é a tort la demande en remise, peut incidem-
ment, et par voie de conséquence, prononcer la nullité de 
l'adjudication, en présence de l'adjudicataire appelé devant 
Iii Cour en déclaration d'arrêt commun. 

Ces questions, très délicates, et sur lesquelles il n'y a 

fede jurisprudence bien ànëtee, se présentaient dans 
les envoi»lances suivantes : 

Sur line demande principale en paiement d'une somme 

de 1,698 Ir., réduite par le demandeur lui-même à 1 358 

Jr., au moyen d a-comptes qu'il, reconnaissait avoir reçus, 

e lnbutial cml de Couloffiniers, par jugement du 21 mai 

8a8, qualifie en dernier ressort, a condamné le sieur De-

tanay a payer cette dernière somme au sieur Blain. 

Lu vertu de ce jugement, Blain a fait procéder à la 

saisie d un immeuble appartenant à son débiteur. Celui-ci 

aiote.j.jte appel du jugement du 21 mai, à tort, suivant 
mi, quahne en dernier ressort. 

Par un dire consigné sur le cahier d'enchères, le pour-
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ie sa demande à une somme de 1,358 fr. 50^c; qu'il a donc 
été à juste titre qualifié en dernier ressort, et ne pouvait être 
frappé d'appel ; 
^«^£n ce qui touche l'appel du jugement du 14 janvier 

« A l'égard de la recevabilité : 
« Considérant qu'il ressort du rapprochement des divers 

paragraphes de l'article 703 du Code de procédure civile, que 
le jugement qu'il déclare non susceptible d'aucun recours est 
celui qui accorde la remise demandée, et non celui qui la re-
fuse; 

« .Que le motif de cette différence est facile à saisir ; que 
dans le premier cas, le préjudice résultant d'un ajournement 
est nul ou à peine sensible; tandis que le jugement qui, sûr 
une appréciation erronée des motifs du sursis demandé, or-
donne ce passer outre à l'adjudication, peut causer un dom-
mage irréparable ; 

» Considérant qu'une pareille décision rentre dans la caté-
gorie des jugements sur incidents dont l'appel doit être, aux 
termes de l'article 730 du même Code, interjeté dans les dix 
jours de la signification à avoué ; 

« Considérant que l'appel du jugement du 14 janvier 1859 
a élé interjeté uiilement à la date du 6 juillet suivant; 

« Au fond, 
« Considérant que la remise de l'adjudication était deman-

dée par la partie saisie, et qu'elle l'avait été pareillement à 
l'audience du 4 octobre 1858 par l'avoué du saisissant lui-
même, à raison de l'appel dirigé par Delaunay contre le juge-
ment du 21 mai 1858 ; 

« Considérant que si ce jugement éiait qualifié en dernier 
ressort et même déclaré exécutoire par provision, l'exécution, 
nonobstant l'appel existant, ne pouvait, dans les termes de la 
restriction admise par l'article 2215 du Code Napoléon pour 
le cas de l'expropriation, avoir lieu que jusqu'à l'adjudication 
exclusivement; . 

« Considérant que les premiers juges, ' après avoir rendu 
hommage à ce principe par un premier jugement du 4 octo-
bre 1838, n'ont pu, sans excès de pouvoir, statuer lel4janvier 
1849 sur le mérite de cet appel, et décider que le jugemcntdu 
21 mai, rendu sur le fond, était en dernier ressort et défi-
nitif; 

« Qu'à tort on reproche à Delaunay de n'avoir pas même 
demandé des défenses; qu'elles eussent été superflues, puisque, 
s'agissant d'expropriation, il en retrouvait l'équivalent dans 
l'existence de son appel et dans les dispositions de l'article 
2215 du Code napoléon ; 

« Qu'à la vérité le préseut arrêt déclare non recevable l'ap-
pel du jugement du 21 mai, mais que cetle décision ne saurait 
rétroagir jusqu'au jour de l'adjudication; et effacer la nullité 
dont la vente s'est trouvée entachée dès le 14 janvier 4 859 ; 

« Considérant que, bien que le Tribunal ait écarté le dire 
par lequel le poursuivant chargeait l'adjudicataire de se dé-
fendre à ses risques et périls de la demande en nullité que 
Delaunay pourrait diriger contre ledit adjudicataire, le seul 
fait de la révélation de l'état des choses aux enchérisseurs 
éventuels a dû exercer une fâcheuse influence sur le résultat 
de l'adjudication, et que sous ces divers rapports Delaunay n'a 
pas moins d'intérêt que de droit à intenter une action en nul-
lité de la vente; 

« Considérant, au surplus, qu'enj'état Delaunay ne justifie 
d'aucun préjudice; 

« Déclare Delaunay non recevable dans son appel du juge-
ment du 21 mai 1858; 

« Met l'appellation et le jugement du 14 janvier 1859 au 
néant, et statuant au principal : 

« Déclare nul et de nul effet le jugementdu 14 janvier 1859, 
ainsi que l'adjudication qui s'en est suivie ; déboute Delaunay 
de ÏCS conclusions à fin de dommages et intérêts; déclare le 
présent arrêté commun avec l'adjudicataire, etc. » 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (1" ch.). 

Présidence de M. Gauthier de Charnacé. 

Audience des 6, 13 et 20 mars. 

LÉGITIMITÉ. — DÉFAUT D'ACTE DE MARIAGE DES PERE ET 

MÈRE. — POSSESSION D'ÉTAT G0.1FORME A L'ACTE DE 

NAISSANCE. 

Un jugement rendu en chambre du conseil sur la demande en 
rectification d'une erreur matérielle contenue dans un acte 
de l'état civil, n'a pas l'effet de la chose jugée en ce qui 
concerne l'état civil de la personne qui a intenté l'action 
en rectification. 

M, X..., colonel ■en retraite, est mort le 29 décembre 

1858, laissant une succession assez importante. Pour la 

recueillir, se sont présentées : 1° La dame X..., sa veuve, 

commune en biens et donataire par son contrat de ma-

riage; il avait épousé ladite dame le 10 août 1850, à 

l'âge de soixante-treize ans ; 2° la dame Y..., née X..., 

la demoiselle Camille X... et les deux enfants de la dame 

'Z..., née X...; la dame Y..., la demoiselle X... 

et les enfants Z se disaient issus du premier 

mariage du colonel X... avec la demoiselle Geneviève N... 

La dame X... prétendait les écarter, en se fondant sur 

ce qu'ils ne rapportaient pas l'acte de célébration de ma-

riage du sieur X... avec la demoiselle N... 

A cette prétemion, les défenderesses opposaient an 

contrat de mariage du 27 fructidor an V, qui renfermait 

les conditions civiles de l'union de leurs père et mère ; 

cinq actes de l'état civil se rapportant aux années 1801, 

1803, 1811, 1823 et 1833, donnent à la demoiselle Z... la 

qualité de femme légitime et à ses enfants ce.le de filles 

de Jean-Henri X... et de Geneviève N..., son épouse, ma-

riés, le 28 fructidor an V, au premier arrondissement de 

Paris. Elles produisaient, eufin, une correspondait vo-

lumineuse de nature à prouver que la qualité qu'elles ré-

clamaient leur appartenait réellement. 

Elles demandaient à être admises, au besoin, à prouver 

que M. X... et MUe N...*avaient toujours vécu publique-

ment comnie mari et femme ; qu'elles et leurs filles avaient 

toujours porté le nom de leur père, qu'elles avaient été 

élevées sous la direction de ce dernier, qui avait subvenu 

à tous leurs besoins, les avait constamment traitées com-

me ses filles, présentées comme telles à sa famille, à celle 

de sa femme et aux personnes de sa connaissance. 

iume X... rappelait pour infirmer la valeur de ces pré-

somptions, que Mlle Estelle, ayant fait des sommations 

respectueuses à M. X... afin d'ottenir son consentement à 

son mariage, M. X... lui avait répondu que M"* Estelle 

pouvait se marier à son gré, qu'elle n'était pas sa fille, 

qu'il n'avait jamais été le mari de sa mère. M"' Estelle 

avait alors sollicité et obtenu du Tribunal un jugement 

ordonnant la rectification de sou acte di naissance, en ce 

seasque c'était par erreur qu'elle avait été inscrite comme 

fille de Jean-Henri X..., et la rectification de l'acte de 

décè? de sa mère, ea ce seus que. c'était par erreur que 

la demoiselle N... avait été déclarée, mariée à Jean-
Henri X... 

Les défenderesses opposaient à leur tour à ce fait, que, 

dix ans plus tard, M. X... avait consenti au mariage de la 

tiemoiselle Laure, sœur de la demoiselle Estelle; qu'il 

avait assisté à la célébration et qu'il avait déclaré et signé 

à deux reprises que la future était sa fille, issue de son 

mariage avec la demoiselle N... 

Le Tribunal, après avoir entendu M* Mathieu pour la 

dame veuve X..., et M" Moulin et Dupuech père pour les 

enfants X..., a rendu le jugement suivant sur les conclu-

sions conformes de M. l'avocat impérial Ducreux : 

« Le Tribunal, 

« Attendu que X... est décédé le 29 décembre 1858'; 
^ « Que l'inventaire fait après son décès donne la qnalité 

d'enfants légitimes, issus de son mariage avec Geneviève N..., 
1° à Estelle X..., femme Z..., décédée et représentée par ses 
deux enfants; 2° à Laure X..., femme Y.,.; 3"à HenrietteX,.. 
dite Camille; 

« Mais qu'aujourd'hui cette qualité leur est contestée par 
Julie..., veuve X-.., seconde femme du défunt; 

« Attendu, il est vrai, qu'il n'existe pas sur les registres de 
l'état civil dè l'ancien 1er arrondissement de Paris d'acte con-
statant Uj^cariage ie X... avec Geneviève N...; mais qu'aux 
termes de l'art. 197 du Code Nap., la légitimité ne peut être 
contestée à leurs enfants, sous le seul prélexte de défaut de 
représentation de cet acte de célébration, s'ils établissent : 
1° rjue leurs père et mère ont vécu publiquement comme mari 
et femme; 2° qu'eux-mêmes ont toujours eu la possession 
d'enfants légitimes, et 3" que leurs actes dë naissance ne con-
tredisent pas cette possession d'état ; 

« Sur le premier point : 
« Attendu que si X..., engagé dans la carrière militaire de-

puis 1795 jusqu'en 1815, a été souvent éloigné de'Geneviève 
N..., qui n'a jamais cessé d'habiter Paris, sa correspondance 
durant cette longue période de temps, pendant laquelle sont 
nées trois filles, atteste dans les termes les plus exprès et qui 
ne se sont jamais démentis, qu'il a toujours considéré Gene-
viève N... comme ia femme légitime et ses trois enfants com-
me les sieus ; 

" Que, pendant l'existence de Geneviève N..., décédée en 
1823, toute sa conduite soit dans la vie privée, soit daos la 
vie publique, a été conforme à cette correspondance ; qu'aiusi, 
dès le 26 fructidor an V, un contrat de mariage est dressé en 
l'étu le de M" Fleury, notaire à Paris, pour régler les conditions 
civiles de son umop avec Geneviève N... ; que le 12 floréal 
an XI, se trouvant momentanément à Paris, il déclare lui-
même à l'officier de l'état civil du 7" srrondissement la nais-
sance de Laure, issue de lui X... et de Geneviève N..., son 
épouse, mariés le 26 fructidor an V; 

« Que le 2 juillet 1833, dans l'acte de mariage de cette mê-
me fille Laure avec Y..., il déclare donner son consentement 
au mariage de cette fiile nés de lui et de Geneviève N..., son 
épouse ; 

« Que, dans ce même acte, il rectifie l'acte de décès de sa 
femme, du 22 mars 1823, comme ne lui donnant que le pré-
nom de Henri au lieu des deux prénoms de Jean Henri, et 
confirme ainsi la qualité de mari qui lui est donnée dans cet 
acte auquel il n'a pas concouru ; 

«Que les actes de naissance d Estelle et de Henriette, dite Ca-
mille, en date des 6 fructidor au XI et 9décembre 1811, dressés 
en l'absence deX..,,qui était sous les drapeaux,contiennentdes 
déclarations identiques sur l'état de mariage dans lequel il. 
vivait aveo Geneviève N... 

« Que toutes ces déclarations publiques ont été attestées et 
confirmées par les témoins de ces actes, parents, amis ou voi-
sins de l'un et de l'autre, et qu'ils ont dès lors reconnu queX... 
et Geneviève N... avaient bien aux yeux de leur famille 
et de la société l'état de mari et de femme légitimes; 

« Qu'enfin, dans «on régiment et dans l'administration à la-
quelle il appartenait, ledit X... était connu comme engagé dans 
lei liens du mariage; 

« Que s'il est resté éloigné de Geneviève N... depuis 1815 
jusqu'au décès de cette dernière en 1823, il est à remarquer 
que, malgré cetle longue séparation, qui aurait dû révéler 
l'irrégularité d'une union qui'n'aurait eu rien de sérieux, ils 
ont toujours conservé dans leur famille et la société lu posi-
tion, le nom et la qualité de mari et femme, ainsi que le 
prouvent leur correspondance, leurs écritures privées et la cor-
respondance leurs parents ou amis ; 

« Qu'il est donc consiant que pendant toute la vie de Gene-
viève N..., elle a vécu publiquement avec X... comme étant 
unie à lui par mariage ; 

« Sur le second point: 
« Attendu que les trois filles de Geneviève N... ont toujours 

porté le nom de X...; que jamais ce nom ni l'état d'enfants 
légitimes ne leur ont été contestés ni par X..., ni par les 
membres de sa famille, ni même par sa seconde femme, soit 
du vivant de son mari, soit après sa mort, dans l'inventaire 
qui est resté ouvert du 12 janvier au 5 février 1859, |et dans 
lequel ces enfants et leurs représentants ont pris sans oppo-
sition la qualité d'enfants ou de petits-enfants légitimes; 

« Que si ces trois filles ont été plus particulièrement élevées 
ei entretenues par les soins de leur mère, tant à cause de l'é-
loignement résultant pour X... du service militaire, que de 
h séparation volontaire survenue plus tard entre les époux, 
il est constant que X... les a toujours considérées ét traitées 
comme ses enfants légitimes, et qu'il a concouru à leur édu-
cation et à leur entretien dans la mesure dés circonsiancës et 
des faibles ressources dont il pouvait disposer, et que c'est 
évidemment à raison de cette qualité d'enfants légitimes qu'il a 
voulu solliciter pour deux d'entre elles leur admission dans la 
maison d'Ecouen ; 

« Qu'il a assisté notamment sa fille Laure dans son mariage 
avec Y..., en prenant la qualité de son père légitime ; qu'il 
n'a jamais cessé de conserver avec eux les relations qu'un 
père a avec sa fille et son gendre, et que c'est ainsi que quel-
ques jours seulement avant sou décès il écrivait encore à Y... 
en le truitant de : « Mon cher fils; » 

« Attendu, il est vrai, que cette possession d'état paraît 
avoir été interrompue et même contredite, au moins quant à 
Estelle X..., par un jugement de chambre du conseil, f n date 
du 24 janvier 1824, qui, à la requête de celle-ci, a ordonné la 
rectification de son acte de naissance et de l'acte de décès de 
Geneviève N..., en ce sens que X... n'aurait jamais été marié 
avec Geneviève N..., et que Estelle, comme enfaut naturelle, 
cesserait de porter à l'avenir le nom de X... ; 

« Qu'avant ce jugement, X..., à la suite de sommations res-
pectueuses à lui faites par Estelle pour obtenir son consente-
ment à mariage, avait formellement déclaré qu'elle n'était pas 
sa fille, et qu'il n'avait jamais été l'époux de sa mère; 

« Qu'où ajoute enfin que si X...a toujours témoigné à Laure 
femme Y... tous les sentiments d'un père pour sa fille, il n'en 
a pas été de même à l'égard d'Estelle et de Henriette (dite Ca-
mille), qui ont presque toujours vécu loin.de lui, surtout de 
puis la mort de leur mère, et dont Tes actes de naissance ue 
portent jas la reconnaissance de paternité qui n'existe que dans 
celui de Laure ; 

" « Attendu que, quelque graves que paraissent ces documents 
à l'égari d'Estelle, il demeure certain que les déclarations 
faites pir X-.., à la suile des sommations respectueuses de iio-

rembri et de décembre 1823, sont eo, cgairadiçiiM formelle 

j avec tous les écrits et tousJes actes de sa vie privée et de sa 
vie publique; qu'elles n'ont été inspirées que par l'irritation 
que lui causait la persistance d'Estelleàcontracter un mariage 
qu'il désapprouvait, et que le jugement de rectification de 
janvier iSH n'a été requis par Estelle, secrè ement et hors la 
présence de tous les autres intéressés, que pour se passer du 
consentement de snn père, et pouvoir contracter sans retard 

son mariage avec Z...; 
« Qu'on ne saurait douter que tel a été le mobile de la con-

duite d'Estelle quaud on la voit protester dans le même temps 
contre la décluration de X. ., et éuumérer, jusque dans s.^re-
quête au Tribunal, tousses titres à la possession d'état d en-

fant légitime; 
« Qu'enfiu cette décision, rendue en la chambre du conseil, 

sans publicité, saus contradiction, n'a pas eu et ce pouvait 
avoir pour objet de statuer sur une question d'état, laquelle 
ne devait être soumise qu'à la juridiction contentieuse; qu'élis 
n'a prononcé que sur la reciification d'une prétendue erreur 
matérielle, articulée par Estelle dans les circonstances ci-des-
sus rappelées ; que de cette décision ne ré-ulte donc aucune 
autorité de chose jugée en ce qui touche l'état civil d Estelle 

et de sa mère ; . ., 
« Qu'ainsi, en fait comme en droit, ces documents isolés ei 

disparates ne sauraient affaiblir cet ensemble de faits, d écrit» 
et de pièces qui établissent en faveur des trois tilles de Ge-
neviève N. . qu'on ne' peut pas séparer les unes des autres, 
la preuve la plus complète de leur possession d'état d'enfants 

légitimes ; 
« Sur le troisième point, 
« Attendu que des motifs qui précèdent, il résulte que les 

actes de naissance des enfants X..., loin de contredire leur 
possession d'état, confirment cette possession par les déclara-
tions qui y sont contenues, et leur donnent un nouveau carac-

tère de certiiude et de légitimité; 

« Par ces motifs, 
'« Sans s'arrêter ni avoir égard auï moyens et conclusions 

delà veuve X..., dont elle est déboutée; 
« Dit que les parties conserveront la qualité d héritiers lé-

gitimes qui leur a été donnée dans l'intitulé d'inventaire, etc. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE LA LOZÈRE. 

|(Correspondanoeparticulièredela Gaxette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Trinquelague-Dions, conseiller 

à la Cour impériale de Nîmes. 

Audience du 20 mars. 

ASSASSINAT. — TROIS ACCUSÉS. 

Dès huit heures du matin une foule nombreuse enva-

hit la salle de la Cour d'assises ; cette curiosité de la po-

pulation, ou plutôt l'intérêt qu'elle porte à la grave affaire 

qui va être soumise au jury, se justifient par la longue in-

formation qui a commencé le 20 janvier 1859 ; tous sont 

impatients de savoir si enfin la lumière s'est faite et si,1a 

mort de l'infortuné Bonuefoi doit être attribuée à un cri-

me, ou si, au contraire, elle n'est que le/ésultat d'un ac -

cident. . . ; 
A huit heures et demie, l'huissier de service annoncé 

la Cour. 
Les accusés sont introduits, ils sont au nombre dè 

trois. 
L'accusé Furninier, neveu de la victime, est un homme 

dans la force de l'âge ; il est âgé de trente-cinq ans ; son 

costume est celui des ouvriers originaires de la campagne; 

son teint brun, ses yeux noirs révèlent l'énergie. 

Durand, deuxième accusé, selon l'ordre établi par M. 

le président, est un jeune homme de vingt-deux ans à 

peine; la douceur de ses traits, son attitude modeste et 

timide, tout contraste avec le titre de l'accusation qui pèse 

sur lui. 
Enb'n, le troisième accusé, Antoine ,Crespin, est âgé de 

trente ans ; sa taille est au-dessous de la moyenne ; sa 

constitution est frêle et chétive, ses traits n'ont rien de re-

marquahle,et dénotent au contraire une intelligence moins 

qu'ordinaire. 

Les deux premiers, accusés sont défendus par M" Bès 

de Berc et Agulhon ; l'accusé Crespin a pour conseils M" 

Mercier et Reversât. 

Après les formalités d'usage, M. le président annonce 

qu'il va procéder au tirage au sort du jury. 

M. Déieveau, procureur impérial, vu la longueur pré-

sumée des débats, requiert qu'il soit adjoint deux jurés 

supplémentaires. Il est fait droit à ces réquisitions sans 

opposition de la défense. 

Lecture est donnée de l'acte d'accusation, il en résulte 

les faits suivants : 

« Le 17 janvier dernier, le sieur François Bonnefoi, 

qui habitait la commune de Lachamp, s'était rendu à la 

foire de Marvejols; il avait promis à la femme Tuffery, sa 

belle-sœur, qu'il avait rencontrée dans cette ville.de s'ar-

rêter chez elle, à Saint-Léger, en revenant de la foire. 

Le soir de cette journée ei le lendemain, on ne ie vit ni 

à Lachamp, ni à Saint-Léger. Inquiètes de cette absence, 

plusieurs personnes se mirent à sa recherche. Elles ap-

prirent que Bonnefoi était psrti de Marvejols dans la soi-

rée du 17, en compagnie de l'accusé Crespin; elles se 

rendirent au raccourci qui va de Marvejols à Saint-Léger, 

et parvenues au point où Crespin avait prétendu avoir 

laissé Bonnefoi, elles aperçurent au-dessous d'un rocher 

d'une hauteur de cinquante centimètres le manteau et le 

tabliér en cuir de celui-ci; elles s'avancèrent sur le bord 

d'un précipice d'environ quarante mètres de profondeur, 

et de là elles découvrirent, sur une plate-forme située à 

sept mèires au-dessous, son bonnet, sou chapeau et son 

bâion; elles contournèrent les rochers, et au fond du ra-

vin, sur les bords du ruisseau de Larcis, elles découvri> 

rent Je cadavre de Bonnefoi, la tête entre deux rochers, 

la face tournée contre terre. L'état des lieux ne leur lais-
sa aucun doute sur la cause de cette mort. 

« Avant de découvrir ces vestiges qui attestaient la pré-

sence, à un moment donné, de Bonnefoi sur ce point 

elles avaient remarqué à côté du sentier de nombreux pié-

tinements qui indiquaient uue lutte. A côté du manteau et 

du tablier en cuir, il y avait aussj de nombreuses em-

preintes de pas d'hommes, les unes laissées par des sou-

liers, les autres par des sabots ; les premières se diri-

geaient ensuite à droite et descendant jusqu'au ruisseau ; 

les secondes coatouraaient le rocher par le cCté gauche, 
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traversaient la plate-forme oii étaient le bâton, le bonnet 

et le chapeau de Bonnefoi, et se prolongeaient jusqu'au 

ruisseau par le côté droit. Un des témoins suivit les" traces 

des souliers, et constata que l'individu à qui elles se rap-

porlaient,après être descendu vers le torrent, était remon-

té, en parcourant le rnôme chemin, jusqu'au point où se 

trouvaient le manteau et le tablier. 

« Le lendemain matin, 21 janvier, un autre témoin, qui 

suivait ce sentier, trouva à côté des premières empreintes 

de pas, deux touffes de cheveux entièrement semblables 

à ceux de Bonnefoi ; aussi ne put-il s'empêcher de s'é-

fcrier : « Voilà Bonnefoi ! » 

«Il fut évident pour tous ceux qui avaient pris part à ces 

investigations, que Bonnefoi avait été assassiné. Une pre-

mière ïuite, selon toute apparence, avait été engagée en-

tre lui et ses agresseurs à côté du sentier ; il avait ensuite 

été traîné sur la plate forme, où l'on a plus tard trouvé 

Ië manteau et le tablier; la lutte avait encore continué 

sur ce point, jusqu'au moment où, meurtri de coups,Bon-

nefoi avait été précipité au fond du ravin. Les empreintes 

de souliers et de sabois indiquaient assez que les agres-

seurs étaient descendus jusqu'à Larcis, pour se convaincre 

que leur victime avait cessé de vivre. Toutes les circon-

stances relevées par l'information démontrent qu'on ne 

«aurait attribuer la mort de Bonnefoi à un accident. Dans 

la soirée du 17, la lune brillait d'un éclat tel, qu il était 

impossible à Bonnefoi de quitter par mégarde un sentier 

battu pour aller sur des rochers dominant un précipice, 

alors que, en agissant ainsi, il était obligé de suivre une 

I
iente, ce qui lui aurait fait connaître qu'il n'était plus sur 

e chemin qui monte constamment en se dirigeant vers 

St Léger; du reste, le sentier a une largeur de 2 mètres 

eii cet endroit, et en supposant même que Bonnefoi eût 

fait ùne chute, la déclivité du chemin n'est pas assez ra-

pide pour que Ton puisse croire qu'il tût été nécessaire-

ment entraîné vers le précipice; en admettant que Bonne-

foi, «'éloignant de la route, fût arrivé sur la plate-forme 

où était son manteau et son tablier et eût fait une chute 

sur ce point, il aurait pu facilement se relever, car cette 

plaie-forme ne présente point d'inclinaison, et le terrain 

se relève même sur le bord du précipice ; il n'était pas 

possible non plus d'attribuer cet accident à l'état d'ivresse 

dans lequel se serait trouvée la victime, car, d'après les 

témoignages les plus irrécusables, ce vieillard ne se li-

vrait pas à la boisson, et l'accusé Crespin, qui a fait route 

avec lai, reconnaît que celui-ci n'était pas ivre. 

« Lorsqu'on découvrit le cadavre de Bonnefoi, on trou-

va dans les poches de sa veste l'argent dont il était nanti 

en partant de Marvejols; cette circonstance ne permettait 

pas de penser qu'un vol eût été le mobile du crime. La 

sympathie dont tous les habitants de Lachamp entou-

raient la victime excluait aussi l'idée d'une vengeance. 

« L'opinion publique accusa immédiatement Fuminier; 

cet accusé, nev.eu.de Bonnefoi, savait que son oncle avait 

l'intention de donner à la famille de sa femme tous les 

biens qu'il laisserait à son décès; il avait donc intéiêt à 

ce que son oncle mourût avant d'avoir fait aucune dispo-

eition testamentaire, car il devenait ainsi propriétaire des 

biens qu'il convoitait. Il est à remarquer surtout que, 

quelques jours avant sa mort, Bonnefoi avait dit à plu-

sieurs personnes qu'il voulait disposer prochainement de 

ses biens en faveur des parents de sa femme. L'instruc-

tion à laquelle il a été procédé n'a laissé aucun doute sur 

la culpabilité de Fuminier et sur celle de Durand et de 

Cretpin, qu'il s'était adjoints pour la perpétration de 

l'attentat. 

« La conduite des accusés avant et après la soirée du 

17 démontre de la manière la plus évidente leur culpa-

bilité et indique la part que chacun d'eux a prise à cet 

horrible forfait. Dans la matinée, Fuminier et Durand for-

ment le projet de cesser leur travail vers midi, et de pas-

ser le rester de la jouruée dans les auberges. Vers deux 

heures de l'après-midi, un témoin voit à trois reprises 

différenîes Fuminier suivre de loin son oncle; montant 

vers le haut du marché lorsque celui-ci montait, et des-

cendant lorsqu'il descendait; au moment où le même té-

moinjveiait de causer avec Bonnefoi, il vit ensemble Du-

rand et Fuminier. Un autre témoin aperçut ces deux ac-

cusés arrêtés sur la place avec Crespin, pendant que Bon-

nefoi se trouvait à quelques pas de distance avec sa belle-

sœur, la femme Tufféry. Vers quatre heures du soir, un 

autre témoin rencontra dans une rue de Marvejols, Cres-

pin et Fuminier; ils avaient la figure colorée et paraissaient 

vivement surexcités. Entre six et sept heures du soir, 

Durand et Fuminier étaient dans l'auberge du sieur Cou-

derc; vers sept heures, Durand dit à Fuminier d'un air 

égaré :.« Finissons, finissons, nous avons quelque chose à 

faire; » et ils sortirent. Les personnes auprès desquelles 

ils se trouvaient remarquèrent qu'ils n'étaient pas pris de 

vin; l'un et l'autre portaient des sabots; jusqu'àjieufheu-

res du soir, personne ne les vit plus, et c'est à huit heu-

res que le crime a été commis. 

« Quant à Crespin,on le voit, vers la fin du jour, cher-

cher Bonnefoi ; il le rencontra sur le marché aux bœufs ; 

tous deux allèrent ensemble prendre ducale, et à sept 

heures ils sortirent de l'auberge et prirent la route de St-

Léger. Le maître de l'établissement avait remarqué que 

Crespin n'était pas en état d'ivresse; plusieurs témoins 

observèrent qu'il évitait de faire roule avec d'autres per-

sonnes, et que, lorsque quelqu'un se trouvait sur son pas-

sage, il ralentissait le pas, afin de rester seul avec son 

compagnon. 
« Vers neuf heures du soir, Fuminier et Durand montè-

rent piécipitamment l'escalier de l'auberge tenue à Mar-

Tejols par le sieur Malet ; ils étaient essoufflés et avaient 

les yeux hagards ; ils jetèrent un coup d'œil sur les per-

sonnes qui étaient présentes. Fuminier jtta violemment 

son chapeau sur un banc et s'essuya la figure à plusieurs 

reprises; il avait le teint fort animé et s mblait être en 

proie à une surexcitaiion très vive. Durand était plus cal-

me, mais il ne mangeait, pas ; Fuminier lui dit alors : 

u Mange, b...; tu trembles; il ne faut pas trembler, il 

faut manger! Tiens, tu n'as pas les foies sains, mais les 

mien* sont sains ! » Il se frappa alors la ponrine à plu-

sieurs reprists, et étendant ses poignets sur la table, i! 

ajouta : « Tiens, b..., regarde si je n'ai pas de bons poi-

gnets. » Durand répondit : « Oh ! oui, vous avez de bons 

poignets, ils sont bien forts. » Us continuèrent ainsi une 

convtrsation dont personnelle comprenait la sign fication; 

Fuminier ajouta encore en jurant: « J'irai habiter La-

champ! » 
« A dix heures, ils furent obligés de sortir de l'auber-

ge. Fumtmer, voulant .payer la dépense, jeta violemment 

sur la table une pièce de cinq franos, qui rebondi) et 

tomba par terre ; au lieu de la relever, il s'écria : « Quoi-

que nous perdions cette pièce, nous en avons d'autres I ■> 

i.elte .-eès e impressionna vivement toutes les personnes 

qui y assistèrent ; et lorsque, le lendemain, la femme 

Tufféry vint demander des nouvelles de Bonnefoi, la tille 

Malet ne put s'empêcher de dire que, si quelque malheur 

était arrivé à cet homme, c'étaient Fuminier et Durand 

qui lui avaient fait tort. 
« Vers huit heures et demie du soir, on trouva Crespin 

couché à côté du chemin allant de Marvejols à Lachamp ; 

lorsqu'il se leva, il feignit d'être en état d'ivresse ; mais le 

sieur Girels, avec lequel il marcha, s'aperçut qu'il ne 

chancelait pas même. Ce témoin lui demanda d'où il ve-

nait ; Crespin hésita un moment, mais peu après il répon-

dit : « U vous le dirais»bien, mais n'en dites rien à per-

sonne. J'étais avec Bonnefoi ; nous nous sommes perdus 

en dessous de la métairie de Lignon, et je suis venu de ce 

côté ; puis Bonnefoi m'appelait bien, mais je ne suis pas 

allé vers lui. »> 

■< Lorsque Crespin arriva dans l'appartement où il cou-

chait, il paraissait en colère et ne voulait pas se désha-

biller ; il se mit cependant au lit en murmurant ces mots: 

« Ce b... de Bonnefoi m'en a fait une à laquelle je ne me 

serais pas attendu; si j'avais pu prévoir ce qui est arrivé, 

je ne serais pas allé avec lui. » Le berger qui entendait 

ces prop islui en ayant demandé le sens, ilojouta qu'il allait 

à Saint-Léger avec Bonnefoi, qu'après avoir traversé un 

ruisseau celui-ci s'était arrêté pour satisfaire un besoin 

naturel ; que lui, Crespin, s'était avancé jusqu'à vingt-cinq 

pas, qu'il avait ensuite appelé son compagnon, qui ce lui 

avait pas répondu; qu'alors il était revenu sur ses pas, et 

qu'après avoir rejoint Fa route impériale, il avait rencon-

tré deux individus qui lui avaient fait peur. Cette version 

était toute différente du récit que Crespin avait fait une 

heure avant au sieur de Girels; le lendemain 18, Crespin 

parut très préoccupé; il se rendit vers neuf heures du ma-

tin à la maison de Bonnefoi, et demanda à la femme Tuf-

féry, qui lui servait de domestique, si son beau-frère n'é-

tait pis arrivé; celte femme répond t négativement et 

ajouta: « Etiez-vous ensemble? » Crespin, sans répon-

dre à cette question, lui dit : « Je m'en vais, je retourne-

rai. » Le soir il revint encore dans la maison de Bonne-

foi, et la femme Tufféry lui demandant s'il n'était pas a»ec 

lui à Marvejols : « Oui, j'étais avec lui, répondit-il; n us 

nous sommes séparés dans l'intérieur de la ville. » 

« C'était encore une contradiction avec ses explica-

tions précédentes. Du reste, à toutes les personnes qui 

l'interrogèrent, il fournit des réponses opposées. A l'an, 

il déclare que, pendant que Bonnefoi était arrêté, un 

homme et une femme ont passé, qu'il a appelé son com-

pagnon ; que celui-ci ne lui répondant pas, il est revenu 

sur ses pas. A un autre il raconte qu'il a uu passer non-

seulement un homme et une femme, mais encore deux 

hommes qui contrefaisaient leur voix, et l'avaient sommé 

de se retirer. A un troisième, il affirme que Bonnefoi avait 

rencontré deux femmes près du ruisseau de Larcis et s'é-

tait arrêté pour causer avec elles. Une autre fois, it allè-

gue que, pendant qu'il attendait Bonnefoi, deux hommes 

sont survenus qui lui ont enjoint de faire 6on chemin. 

« J'ai eu peur, dit-il ; je suis revenu sur mes pas, et j'ai 

« entendu, à trois reprises différ«ntes, Bonnefoi pousser 

« des cris. » Enfin, lorsqu'on le presse, il ajoute : « On 

« l'aura tué; allez à cet endroit, et vous le trou.erez. » 

Plus tard, lorsqu'il a été.entendu par le magistrat instruc-

teur, il a nié tous les propos qu'il avait tenus aux témoins; 

il a cherché à faire croire qu'il était ivre dans la soirée 

du 17, alors que plusieurs personnes qui l'ont vu ont af-

firmé le contraire. 

« Il a prétendu n'avoir parlé avec Fuminier, le 17, que 

vers midi, tandis qu'on l'a vu arrêté avec cet accusé à 

quatre heures du soir. Il a soutenu encore que dans la 

journée du crime il n'avait pas rencontré l'accusé Durand, 

alors qu'un témoin a vu Fuminier, Durand et Crespin cau-

ser ensemble sur la place pendant que Bonnefoi était avec 

sa belle-sœur. Toutes ces contradictions et ces dénéga-

tions successives démontrent de la manière la plus évi-

dente la culpabilité de cet accusé. Crespin a fait route 

avec Bonnefoi jusque sur le lieu du meurtre ; le seutier 

qu'ils avaient pris était le seul par lequel Bonnefoi pût 

passer après s'être arrêté, et il était impossible à l'accusé 

de perdre de vue la victime. Le silence dans lequel Cres-

pin s'est renfermé est la preuve la plus manifeste qu'il a 

coopéré de la manière la plus directe au crime qu'on lui 

impute avec juste raison. Mais, à côté de ces preuves, i) en 

est une plus grave encore. Les individus qui découvrirent 

le cadavre constatèrent que les assassins étaient chaussés 

les uns de souliers, les autres de sabots, et déterminèrent 

la forme des souliers et celle des clous qui les garnissaient. 

Or les chaussures saisies au domicile de Crespin sont sem-

blables en tout point aux souliers dont les empreintes sont 

restées sur le théâtre de la lutte; d'un autre côté l'informa-

tion a démontré que Fuminier et Durand, avant comme 

après le crime, étaient chaussés de sabots. 

« Ce fait établit à lui seul la part active prise par Cres-

pin à l'assassinat, puisqu'il démontre que non-seulement 

ce dernier a été un de ceux qui ont saisi Bonnefoi, et 

qui, après une lutte violente l'ont jeté dans le précipice, 

mais encore qu'il est descendu dans le ravin pour s'assu-

rer de sa mort. L'accusé Fuminier rentra chez lui dans la 

nuit du 17 au 18, à une heure du matin environ ; il sem-

blait craindre d'être vu, car, après avoir frappé à la porte 

de la maison qu'il habite, il prit la fuite à deux reprises 

différentes en voyant le propriétaire se mettre à sa fe-

nêtre, et il ne se décida à entrer que lorsque ce même té-

moin l'ayant appelé, il comprit qu'il était reconnu. En 

entrant, il n'eut rien dé plus empressé que de lui dire : 

« Je suis ivre ; » cherchant ainsi d'avance à écarter les 

soupçons que la mort de Bonnefoi devait faire planer sur 

son compte; mais le sieur Favier reemnut aux allures de 

Fuminier qu'il n'était pas ivre. En mettant le pied dans 

son domicile, il raconta à sa femme qu'il venait d'accom-

pagner son oncle Bonnefoi, qui se rendait à Saint-Léger, 

jusqu'à la ferme du Lignon. Fuminier ne reparut à l'ate-

lier où il travaillait, ni le 18, ni le 19; sa femme, à qui 

l'on demanda où était son mari, répondit que le 17 il était 

dans un état si complet d'ivresse qu'il en était encore 

malade, tandis qu'il est certain que Fuminier s'est absenté 

le 18 et le 19, et n'a reparu que le 20, jour de la décou-

verte du cadavre de Bonnefoi. 

« Lorsqu'on lui annonça cette horrible nouvelle, Fumi-

nier n» parut ni affecté, ni surpris : il fut impassible ; en 

se rendant au lieu où était le corps de son oncle, il ren-

contre le sieur Carlac, et, sans que celui-ci l'interroge, il 

s'empresse de lui dire que dans la journée du 17 il est 

resté à l'auberge depuis onze heures du matin jusqu'à 

ouze heures du soir. Le témoin comprit que Fuminier re-

doutait déjà d'être accusé d'un assassinat, et, en entendant 

ces propos, en voyant les allures de Fuminier, il conçut 

de graves soupçons contre lui. Arrivé au bord de Larcis, 

ce dernier cherche déjà à taire croire que son oncle avait 

des attaques u'épilepsie pour que l'on attribuât sa mon à 

cette cause; l'instruction a démontré cependant l'entière 

inexactitude de ce fait; sa femme, de son côté, essaie de 

répandre le même bruit, mais personne n'y ajoute loi, 

Quelques jours après, alors qu'il n'était pas encore pour-

suivi, il répète à tous ceux qu'il rencontre qne dans 

la journée du 17 il est resté dans les auberges depuis onze 

heures du matin jusqu'à onze heures du soir. Enfin quand 

il est obligé plus tard de reconnaître que son oncle a été 

assassiné, il cherche à faire planer les soupçons surles pa-

rents de la femme de Bouneloi ; il essaie aussi d'intimider 

Crespin afin qu'il garde le silence le plus absolu. 

« Dans une autre circonstance, il décrit si bien les 

blessures de Bonnefoi, et détermine avec tant d'exactitu-

de l'instrument qui les a produites, que ceux qui l'enten-

dent demeurent convaincus qu'il est l'auteur de l'assassi-

nat. Un fait assez significatif s'est produit au sujet de l'ac-

cusé Durand : le témoin Brun, parlant devant plusieurs 

personnes de la mon de Bonnefoi, se prit à dire en pré-

sence de Durand, eu le désignant : « Quant à celu;-ci, on 

ueJui dira rien, mais on viendra l'arrêter. » Au lieu de 

repousser cette accusation, Durand se contenta de rougir. 

Lorsqu'on examine avec attention tous ces faits el toutes 

ces circonstances, on demeure convaincu- que, dans là 

journée du 17, les accusés ont résolu de donner la mort à 

un vieillard sans défense,et ont déterminé le rôle qie cha-

cun d'eux jouerail dans ce drame lugubre; que Crespin a 

été chargé de conduire la viciime sur le théâtre du crime 

où devaient l'attendre Durand et Furnii>ier, et que tous 

les trois ont assailli Bonnefoi, et ont engagé avec lui une 

lutte dans laquelle il a succombé. » 

Après cette lecture, M. le.président présente le résuma' 

des faits principaux. 

Les témoins assignés à la requête du ministère public 

sont au nombre de quatre-vingt-dix. Les accusés en ont 

fait assigner neuf. Tous, à l'exception d'un seul, répon-

dent à l'appel de leur nom. Ils se retirent dans la salle qui 

leur est destinée. 

M. le procureur impérial demande que des copies du 

plan des lieux soient remises à MM. les jurés : il est fait 

droit à cette demande. 

Il est aussi'ôt procédé à l'audition des témoins. 

Jeanne Tufféry, ancienne domestique de la victime : 

Lorsque Bqnndoi partit pour la foire de Marvejols, il me 

dit qu'il ne reviendrait pas le même soir ; le lendemain, 

l'accusé Crespin me dit qu'ils s'étaient perdus dans Mar-

vejo s. 

Crespin , interpellé, soutient qu'il a dit au témoin 

qu'ils s'étaient perdus près de Marvejols. 

M. le président procède ici à l'interrogatoire de cet ac-

cusé ; cet interrogatoire est conforme aux faits énoncés 

dans l'acte d'accusation. 

Le témoin continue : Le lendemain je fus à Saint-Léger 

savoir si mon maître n'y était pas ; sur la réponse néga-

tive, j'envoyai des gens à sa recherche : on le trouva mort 

au fonds d'un piécipice-

Sur une interpellation de M. le président, l'accusé Cres-

pin déclare que dans le temps Bonn foi lui avait fait con-

naître qu'il ne voulait pas laisser sa fortune à son neveu 

Fuminier, premier accusé. 

Il est donné lecture des procès-verbaux de constat et 

de l'un des interrogatoires de l'accu6é Crespin, ces docu-

ments ne présentent rien de saillant. 

Crespin, ajoute le témoin, avait de bonnes relations 

avec Bonnefoi. 

Geneviève Chauvet, femme Tufféry, belle-sœur de la 

victime : Le 17 janvier, à la foire de Marvejols, je trou-

vai mon beau-frère Bonnefoi à Marvejols, il devait venir 

coucher chez moi, ainsi qu'il me l'avait dit il y avait 

quinze jours; il avait mè ne ajouté que bientôt il ferait son 

testament en notre faveur. 

Le soir de ce même jour je ne le vis pas arriver ; le 

lendemain sa domestique vint savoir si nous n'avions pas 

des nouvelles, l'inquiétude nous gagne, nous faisons des 

recherches, nous ne le trouvons pas : la tante de Crespin, 

que je rencontre, me dit: « Cherchez-le sur le chemin de 

Saint-Léger, car il y allait, mon neveu me l'a dit, mais il 

ne vous donnera pas d'autres renseignements, car c'est une 

espèce d'imbécile. » Je lui dis que Bonnefoi n'avait pas 

d'ennemi, la taute de Crespin me dit : « Il y en a toujours 

assez d'ennemis : n'en avait-il pas assez avec ses neveux, 

les frères Fuminier ? » 

Bonnefoi m'avait dit plusieurs fois qu'il ne voulait rien 

laisser à ses neveux; que s'il savait qu'ils pussent profi-

ter d'une paire de sabots lui appartenant, il les brûle-

rait. :'x ;•. 

L'audience est levée, et renvoyée à deux heures de re-

levée. 

AVIS. 

MM. les abonnés sont prévenus que la suppression du 

journal est toujours faite dans les deux jours qui suivent 

l'expiration des abonnements. 

Nous les prions de renouveler immédiatement, s'ils 

ne veulent pas éprouver de retard dans la réception du 

journal. 

Le mode d'abonnement le plus simple et le plus prompt 

est un mandat sur la poste ou un effet à vue sur une mai-

son de Paris, à l'ordre de l'administrateur du journal. 

1 effet des saisies au cinn, 
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L'état de M. Bethmont s'est encore aggravé pendant la 

nuit, et il inspire aujourd'hui à sa famille et à ses amis 

les plus vives inquiétudes. 
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la Savoie comparaît en police m™ , ,• 18 : un L°i 
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leur monomaneou un homme qui vent ?.nWta* 

de bric-à-brac; suivant la pjventm\ T
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plus de deux mille vols d'objets les oL 'laurai< 
étranges; il prenait littéralement iou! ^ ̂  
sous la main, pourvu que ce ne fût ni 
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troP chaud 
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devenu mon marteau ? » Un antre.- « Que sont H"^ 
venues mes tenailles ? » elles étaient hier au soir !' 

établi ; je les ai mises moi-même hier dans moût81*111" 
M. le président : Orset logeait chez vous ? 

— On sait qu'une idée heureuse, au point de vue de la 

science comparée, a fait éclore en France la Société d'ac-

climatation. 

Pour la réalisation de cette idée, une compagnie anony-

me s'est formée sous la présidence de M. Geoffroy-Saint-

Hiloire, pour faire édifier des établissements spéciaux, 

dans le bois de Boulogne, sur les terrains concédés à la 

Société d'acclimatation par la Ville de Paris. M. Niard, 

entrepreneur de travaux publics, avait été chargé, au 

mois d'août dernier, de faire exécuter les travaux d'édifi-

cation du grand bâtiment destiné aux animaux mammifè-

res, et devait en faire la livraison au 30 novembre der-

nier. Non-seulement le bâtiment n'a pas été terminé et li-

vré à l'époque déterminée, mais encore une mise en de-

meure, faite à M. Niard à la date du 16 janvier 1860, est 

restée infructueuse. Cependaut les jours s'écoulent, le 

printemps arrive doucement, et le Palais d'acclimatation, 

avec ses parcs splendides en expectative, nécessite des 

travaux d'urgence. 

Dans cette situation, la Société d'acclimatation est ve- f 
nue demander en référé la nomination d'un expert chargé 

d'examiner l'état actuel des constructions et indiquer les 

mesures à prendre. 

Me Adrien Tixier, avoué de M. Geoffroy-Saiut-Hilaire, 

président do la Société d'acclimatation, a exposé ces faits 

à l'audience des référés d'aujourd nui, et;a demandé qu'un 

expert fût commis pour obvier aux inconvénients du re-

tard signalé plus haut. 

Apiès avoir entendu Me Chagot, avoué de M. Niard, 

l'entrepreneur, M. le président a chargé M. Deligny de 

.procéder à l'expertise sollicitée par M. Geoffroy Saint-

Hilaire. 

—Nous avons raconté, dans notre numéro du 18 décem 

bre dernier, les tribulations de Mme Martinez, plus con-

nue dans le monde artistique sous le nom de ta Malibran 

noire. Il s'agissait alors de la revendication d'une guitare 

dont cette cantatrice noire s'accpmpagn«it en chantant. 

Sur le référé, M. le pré.-ideut ordonna que la guitare lui fût 

lestituée sur-le-champ. Aujourd'hui, il s'agissait d'une 

autre guuare, ennuie dit Victor Hugo : Mme Martinez a 

éié engagée au Palais-de-1 Alcazar; ce nouveau bazar 

chantant du faubourg Poissonnière, à raison de 400 fr. 

par mois, jusqu'srla fin d'avril prochain, pour y chanter 

tout sou répertoire espagtiol. Les créanciers de la char-

mante negrita, alléchés par sou succès, se sont hâtés de 

faire former des saisies-arrêts sur la totalité de ses ap-

pointements. 

Que taire, en pareil cas, à moins qu'on n'en'réfère ? 

C'est, en effet, ce qu'a tenté la senora Martinez ; invo-

quant la jurisprudence constante du président des référés, 

elle a convoqué tous ses créanciers à l'audience, et a fait 

lourd. 

Orset est un petit homme maigre à la têt 

baissée, à la voix câline, à l'air hypocrite H ̂
M 

trompé pendant trois ans les patrons chez WÎ 
employé. ^M^-

L'un des patrons expose ainsi les faits • r 

était chez nous depuis trois ans, en qualité d'h ' ̂  

peine et d'homme de confiance, car il était oh m k 

surveillance générale des ateliers ; tous les ir, gé * « 
jets disparaissaient. J 8 des g£ 

M. le président : Quels objets ? 

Le témoin : Oh ! de toute espèce; ainsi, ootam 

tils des ouvriers ; ces hommes disaient : ,, n^n\k 
venu mon 

nues mes I 
»bli ; je lei 

M. le préi 

Le témoin: Oui, monsieur. 

M. le président: Aviez-vous des soupçons80ri , 
Le témoin : Je ne savais que penser : les vois éto' 

nombreux et si fréquents, si singuliers, que nous n*111 

prenions rien ; ainsi, des livres à ma petite fille M,
8
* 

vangile, un recueil de cantiques ont été enlevés • danV" 

bureaux, des choses infimes : des plumes métalliques*^ 

règles, des canifs; tous les ciseaux, entre autres obie'is'' 

les prenait. Un jour, il nous prévint qu'il allait aller dans 

son pays ; nous lui demandâmes s'il reviendrait-il J! 
répoudit qu'il n'en savait rien. 

M. le président : Avait-il dit qu'il allait s'établir? 
Le témoin : 11 n'a rien dit. 

M. le président : Au moment de son départ, ne l'avez, 

vous pas interrogé sur les vols ? 

Le témoin: Oui; mais il m'a répondu avec tant dj. 

plomb : « Voulez-vous visiter ma malle? » que je n'ai p» 

insisté. 

M. le président : Oui, les objets qu'il emportait étaient 

dans une autre malle? 

Le témoin : Précisément; il avait porté cette malle dans 
l'échaudoir d'un boucher du voisinage , qui l'y a trouvée. 

Ne sachant ce que c'était, il s'est renseigné, et l'on a ainsi 

découvert les vols ; cette malle pesait 150 kilos ; il y avait 

dedans : des lampes de lanternes de voitures, des charnière), 

des compas, des chandeliers, des couteaux, 14 morceaiii 

de savon, une brosse de chiendent, 10 vrilles, 6serrure», 

des boutons de porte, 23 ciseaux, des racloirs, des ra> 

bots, unvillebrequin, des mèches, des équerres,6Q\vmet 

un kilo de bleu de Prusse, des manches d'outils, un lot 

de 100 pièces diverses, un tire-bottes, de la colle-forte, 

des cuillers, des ressorts, un peigne à chevaux, des bou-

tons de chemise, des scies, des livres, 2,000plumes,! 

crayons, un carnier de chasse, des longes, des guida, 

des courroies, des torchons, des cravates, etc., etc. 

M. le président : Vous occupez beaucoup d'ouvriers? 

l e témoin : Soixante; il volait tous ces gens-là et nom 

M. le président, au prévenu : Que vouliez-vous m 

faire de tout cela? 
Le prévenu : C'étai bêtise de ma part, je gardais tout ça 

pour le rendre quand on le réclamerait. 

M. le président : Ob ! non, vous aviez parfait 

dée de faire de l'argent avec tous ces objets; n'svez-ve* 

pas envoyé de l'argent à votre famille? 

Le prévenu : J'ai prêté de l'argent à mon frère. 

M. le président : Vous avez envoyé d'autre argent. 

Le prévenu : Une fois 430 fr. l'autre fois 160 lr. 

« M. le président: Oui, enfin je vois que vous ave _ 

voyéen tout de 1,000 à 1,500 fr.; eh bien ! comme, s 

gtiiez-votis? 
Le prévenu : 20 fr. par semaine, et logé. v 

M. le président: Environ 1,000 fr. par an, sur'";,
oCi 

•il vous fallait vous nourrir; ce n'est pas avec cetaq 

avez pu envoyer de 1,000 à 1,500 fr. chez vous. ^ 
M. l'avocat impérial David soutient la preveniiu . . 

gane du ministère public fait ressortir les quaiiw „
( 

voyance et d'économie qui caractérisent la rac ^ 

le prévenu appartient ; cette race possède i* j 
lité : la probité proverbiale des enfants de l»ojj ^ 

là, le prévenu ne l'a pas; | ar sa position i il a*» 
gnants, il était justiciable de la Cour d assise ,^ ̂  

une excessive indulgence de comparaître en V ^ ̂  

rectionnelle, le Tribunal devra donc épu»« 

venu toute la sévérité de la loi. ,j
e
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Le Tribunal a condamé Orset à. quatre au ^

 0
, 

200 fr. d'amende, et a ordonné la restitua 

saisis. 

jrd'hui, 
vers 

— Un incendie s'est manifesté aujou ^j 

heure du matin, avec une grande V10lf;'
mi(

.
ue

s. 
peudances d'une fabrique de"produits ^'^Sa1! 

vaste bâtiment is^ ,^ 
unelr*'« Javel, 64. C'est dans . 

d'une longue cour que le feu a pris et dan» ^ ̂  

renferme une immense dépôt de char ^ 

dans ce dépôt même que l'incendie s est .
 ra8

ier»J 

nément, et peu après ,1 offrait l'aspect 7"
 e ?

t -

de dix mènes de long sur cinq mètrei <w ^ ̂  

grande profondeur, d'où s'échappa entae. j -^etPJk 

t hes qui étaient portées par le vent sm ■
 eû

frM 

suis et meuaçùeut à chaque,-n
?

ian, dc^ ̂ . 

Fort heureusement la pompe d«-1 euw ■ j
le

ptf< 

Jeu dan7iës'premiérs moment-, ^^'J inbendiejo^"-

S
apeut's-Jf ̂  

mise eu „ 
empêcher la propagation de 

qui ne se fit pas attendre, des »»r"-"^| v 
de Grenelle et des hab an 

dès 
mvetage pu-. - r

 Je
 pohce " 4* 

I abattoir 
ainsi que des sergents de vi 

Le service de sauvetage put e 

sur de larges bases 

on parvlI,t 

1 aes »ewu,D', t d'une "cu* 
,yer primitif, et ai; boat a ̂  ̂  

lier, M. Leroy de Kerauiou et le feu. 

attaqué sur toutes ses laces, g'»- ^ 

bonne direction des secours 

dans son foyer primitif, et ai 
de travail on s'en rendit entière

 0 

s'est trouvée ainsi réduite a 7 ou °£
chaD1

p 

D'après l'enquête ouverte su' 

le 



GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 28 MARS 1860 
301 

cet incendie paraît être tout-à-fait ac-
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 j*" nuil, a pris'feu, et a déterminé"l'explosionqui a 

causé les dégâts que nous avons cités. Le marchand de vin 

n a eu que les cheveux et la barbe brûlés, mais la femme 

D.-., indépendamment d'une violente commotion, a reçu à 

la figure des brûlures assez graves. 

Des soins empressas lui ont été donnés sur-le-champ, 

et I on espère que, malgré leur gravité, ses blessures n'au-

ront pas dè suites dangereuses. 

— Un homme dans un état complet d'ivresse suivait 

en trébuchant, hier, entre trois et quatre heures de l'a-

près-midi, une des rues les plus fréquentées de Paris, 

lorsqu'au moment où passait une lourde voiture attelée de 

trois chevaux et chargée de charbon de terre, l'idée lui 

vint de traverser la chaussée pour passer de l'autre côté. 

Dans son trouble il prit mal ses dimensions.et alla tomber 

sous la roue de la voiture, qui lui passa sur le corps et le 

broya ; on ne put relever qu'un cadavre. Cet homme était 

inconnu dans les environs et n'avait sur lui aucun papier 

permettant d'établir son identité ; son cadavre a dù être 

envoyé à la Morgue. 

— Un ch irretier conduisant un tombereau attelé d'un 

cheval, s'était arrêté hier, entre quatre et cinq heures de 

l'après-midi, sur la berge du quai Saint-Bernard, en avant 

du pont de la Tournelle, et se disposait à prendre son 

chargement, quand son cheval , effrayé par le bruit d'un 

bateau à vapeur qui passait en ce moment, recula dans la 

direction de la Seine. Le charretier, qui s'était jeté aussi-

tôt à la bride de l'animal et laisait d'inutiles efforts pour 

le retenir, appela du secours; plusieurs personnes accou-

rurent, et joignirent leurs efforts aux 6iens , mais sans 

succès. Le cheval continua à reculer, et finit par pousser 

le tombereau dans le fleuve, dans lequel il se trouva aussi 

entraîné, et où il disparut. U n'a pas été possible de re-

trouver leurs traces. 
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OPÉRA. — Mercredi, la 8e représentation de Pierre de Mé-

dicis, opéra en quatre actes, paroles rte MM. de Saint-Geor-

ges et E. Pacini, musique de M. le prince J. Poniatowski. Les 

principaux rôles seront tenus par M™
9
 Gueymard, MM. Guey-

mard, Obin, Bonnehée, etc.—Danse : M
me

 Ferraris, MM. Mé-

rante, Coralli, etc. 

— THÉÂTRE IMPÉRIAL ITALIEN. — Aujourd'hui mercredi 

grande soirée musicale au profit de l'œuvre des faubourgs, 

avec le concours de M™" Penco, Battu, Alboni, Borghi Mamo ; 

MM. Tamberlick, Lucchezi, Graziani, Badiali, Merly, Zucchi-

ni, Angelini du théâtre Italien; M"" de Kerolan. 

— Mercredi, au Théâtre-Français, 79° représentation du 

Duc Job, comédie en quatre actes, de M. Léon Laya.-

— Le Casino de la rue Cadet est toujours le grand succès 

de l'année. Tous les soirs concert ou bal. 

Vantes immobilières. 
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cinq MAISONS et une grange sises à 

COMPAGNIE DES 

DE FER DU MIDI 
Assemblée générale ordinaire 

,iu ]
es

 actionnaires soin prévenus que l'assem-

Aeéoérale ordinaire, prescrite par l'article 34 

«Vsiatuts aura lieu le mardi 24 avril prochain, 

à i heures de l'après-midi, au siège social, place 

Ven iôme,15, à Paris 

Pour faire parue de 1 assemblée générale, il 

fcut être propriétaire de 40 actions au moins, et 

en avoir fait le dépôt quinze jours avant l'assem-
blée. 

Ca dépôt sera reçu de 10 heures à 3 heures, 

A Paris, à la société générale de Crédit mobi-
lier, place Vendôme, 15; 

A Bordeaux, dans les bureaux de l'administra-

tion, allée d'Orléans, 40. (1036) 

HOUILLÈRES DE SUXHIGÊM 
L'assemblée générale ordinaire fixée au 24 mars 

est prorogée au 5 avril 1860. 

Elle sera à la fois ordinaire et extraordinaire, 

dans le but de statuer gur une proposition du gé-

rant, aux termes de l'article 30 des statuts. 

La réunion aura lieu à trois heures précise», 

au siège social, rue de la Victoire, 41. 

Pari*,'20 mars 1860. 

U. DE LA GRANGE ET C". 

L'EAU du D
R
 O'MÉARA gué 

rit à l'instant le mal di 

dents le plus violent. Pharmacie r. Richelieu, 44 

MAL DE DENTS rit à l'instant le mal de 

FiII I IlfiTU 411? Pour la l°ilette des che-
LAL LlMIi.lLL veux, lesembellir et em-

pêcher de tomber, en prévenir et retarder le blan-

chiment; son action vivifiante conserve au cuir 

chevelu son élasticité, calme les démangeaisons de 

la tête, dont elle enlève les pellicules. Prix du fla-

con, 3 fr. Chez Laroze, rue Neuve-des-Petits-

Champs, 26. 

in ni ivj ANCIEN et le plut répandu des 
Lli S LL5 journaux, c'est la 

GAZETTE DES CHEMINS DE FER 
COURS GÉNÉRAL DES ACTIONS, publiée par 

JACQUES BRESSON.—Cette publication hebdoma-

daire, qui occupe le premier rang, paraît tous les 

jeudis. Elle indique les paiements d'intérèis, divi-

dendes, le compte-rendu des assemblées générales, 

les communications authentiques des compagnies, 

les receltes des chemins de 1er, des détails sur les 

sociétés des mines, gaz, assurances, Crédit fon-

cier, Crédit mobilier. — C'est le seul journal qui 

donne tous les Tirages Officiels pour les rembour-

sements d'aciions, d'obligations et des emprunts 

étrangers dont la négociation est autorisée en 

France. —Administration, place delà Bourse, 31, 

à Paris. — Prix : 7 fr. par an ; départements, 8 fr.; 

étranger, 12 fr. {Envoyer un mandat de poste.) 
(2817/ 

ft|]innA||[de BOIS D'ÏONNE livré franco. — 
tUAuDUI.1 3t'.75ou4f.25ledemi Paede20kil. 

Ecrire maison ACHARD,15, rouie de Fer*at(i««,Paris. 

(Un sac de 40 kit., 7 f. 50 ou 8 f. 50.j—Exactitude. 

(2858)* 

SIROP INCISIF DEHARAMBURE. 
Soixante années de succès prouvent qu'il est h 

meilleur remède pour guérir les rhumes, toux, ca-

tarrhes, coqueluches et toutes les maladies depoi 

trine. R.St-Martin, 324, et dans les princip. villes. 

COMPAGNIE DES SERVICES MARITIMES DES 

MESSAGERIES IMPÉRIALES 

LIGNE DU BRÉSIL. 
SERVICE POSTAL FRANÇAIS. * 

Loi du 17 juin 1857. 

INAUGURATION DU SERVICE. 

Le paquebot à vapeur à roue» de 500 chevaux 

LA GUIENNE, 

Capitaine ENOUT, lieutenant de vaisseau de la ma 

rine impériale, partira de BORDEAUX pour RIO-JA-

NEIRO touchant à LISBONNE, St Vincent (îles du Cap 

Vert), PERNAMBUCO et BAHIA, 

{«24 Mai prochain. 
Les départs suivants auront lieu de BORDEAUX le 

25 de chaque mois, et seront effectués par les pa-

quebots à vapeur à roues de 500 chevaux : 

NAVARRE, capit. Vedel, lieut. de v. de la mar. imp. 

ESTRAMADURE, » Trollier, d" 

BÉARN, » Aubry de la Noë, d° 

Un avis ultérieur fera connaître la date de l'ou-

verture du service annexe entreRIO-JANEIRO, MON-

TEVIDEO et BUESOS-AÏRES. 

Pour passage, fret et renseignements. s'adresser : 

A PARIS, aux Messageries Impériales, 28, rueN. D. 

s des-Victoires ; 

Marseille, au bureau d'Inscription, 1, pl. Royale; 

Bordeaux, d° 131, quai des Chartrons; 

Lyon, à MM. Causse, place des Terreaux; 

Puddick, New Coventrv street, 1, 

Piccadilly W, 

G.-H. Fletcher et C", 11, Covent-

Garden. .(2846)* 

Londres, 

Liverpool, 

LES CRÉANCIERS 

Etude de JH° BALIGAND, agréé à Versailles. 

du sieur Charles Sto-

kes, ancien banquier 

Saint Germain en-Laye, rue de Lorraine, 42, 

sont prévenus que la clôture des vérifications et 

affirmations des créances aura lieu le 13 avril 1860, 

à une heure précise de relevée, en la saPe des 

faillites du Tribunal de commerce à Versailles. 

(519) 

IMPRIMERIE ET LIBRAIRIE GÉNÉRALE DE JURISPRUDENCE. 

COSSE ET MARCHAL, LIBRAIRES DE LA COUR DE CASSATION, 

Place natipblne, 17. — Paris. 

(ESSAIS CRITIQUES SUR LE). Première partie, le 

PORTIQUE DU CODE, études sur le titre préliminaire 

(articles 1 à 7), par M. Vtk. Ymbert, docteur en 
droit, avocat à la Cour impériale de Paris. 1 vol. in S". 1860, 3 fr. 50. 

GODE MPOLËON 

Société* t«mmtr«UlM. — Pallllte». — Publication» légal*». 

Avla d'opposition. 

pjr convention verbale du trente 
,iim janvier m 1 huit ci>ntsoixante, 
JM Eugène GODEFROY, rentier,de-
tuuranl à Paris, rue de l'Ann-niie-
Coméuie, 6, et Aimé-Léon THOMAS, 
négociant, demeurant à Paris, niti 
«oufllot, 9, ont vendu j M. François-
Jein-René PELE, demeurant à Pa-
rU,quai Saint-Michel, U, un fonds 
de marchand de rubans, passemen-
terie tt mercerie, situé à Paris, rue 
ïontmartre, 160. K2S57; 

*r<>i«« i}»ol»ltl«ro«. 

mm m AUTORITÉ DS JUSTICE 

Le 23 mars. 
El en l'hôtel des commissaires-pri-

scurs, rue Rossini, 6. 
.Consistant en : 

(îl(8) Comptoir et sa nappe en élain, 
banquette, niche de comptoir.etc. 

Le 23 mars. 
(Ml!) Montres vitrées, porcelaine, 

comptoir, lampes, etc. 
Le 26 mars. 

(îS50 Un matériel de fellier-bour-
rHier, meubles meublants. 

(S85I] Bureaux, cqmptpir, montres, 
t»sier*,lour, élaux, etc. 

Le 2a mars. 
(!»J; Commode, tables, chaises, 

gravures, e»napé, etc. ! 
(Sali Tables, chaises, armoire.pen-

.poêle, lit, canapé, etc. 
i™») fauteuils, chaises, pendule, 

toilette, piano, etc. 
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Nfe-leS^'»» «««« de, 

SOCIÉTÉS. 

Suivant acte reçu par.M' Desprez, 
notaire a Paris, soussigné', et M° 
Cotlance, notaire à Arpajon, le qua-
torze mars mil huit cent soixante, 
enregistré, M. Pierre MAUTIN aîné, 
et M. Louis MAUTIN jeune, tous 
deux fabricants de chaussures en 
cuir et caoutchouc, demeurant à 
Caris, rue Beaurepaire, u, ont for-
mé entre eux une société de com-
merce en nom collectif ayant pour 
objet la fabrication et la vente en 
gros des chaussures en cuir et 
caouichouc, sous la raison sociale 
MAUTIN frères. Le siège de la so-
ciété est à Paris, rue Beaurepaire, 
II. La signature des engagements 
relatifs aux affaires de la société ap-
partient également a MM. Mautin, 
qui signent tous deux sous la raison 
sociale : MAUTIN frères. Chacun des 
associés ne peut engager la société 
qu'autant que l'obligation sera re-
lative à la société et inscrite sur ses 
registres. Les deux associés indis-
tinctement font les ventes et achats. 
La durée de la société est de dix an-
nées qui ont commencé à courir le 
premier janvier mil huit cent soi-
xante et finiront le premier jauvier 
mil huit cent soixante-dix. La so-
ciété sera. dissoute .de plein droit : 
1° par l'expiration de ces dix an-
nées ; -2° et dans le cas où l'inven-
taire annuel constaterait une dé-
préciation de plus de moitié, dans 
1a mise sociale, par suite de pertes. 
En cas de décès de l'un des associés, 
la société continuera entre l'asso-
cié survivant et la veuve de l'asso-
cié prèdécédé.Toutefoiscettedernière 
pourra opter pour la difsolution, 
dans les six mois du décès, auquel 
cas les recouvrements seront faits 
par l'associé survivant comme li-
quidateur. Tous pouvoirs pour faire 
publier ladite société ont été don-
nés au porteur d'un extrait. 

Pour extrait ; (—3792) 

Suivant acte reçu par M8 Angot et 
son collègue, notaires a Paris, le 
vingt-trois mars mil huit cent soi-
xante, enregistré.M Charles-Edouard 
BLOCQUEL, négociant, demeurant 
à Paris, rue des Éoouffes, 2l;M.Hip-
polyle VIGOT.négociant, demeurant 
a Paris, rue des Écouffes, 21, et M. 
Hippolyte MARIOTTE, représentant 
de commerce, etemeurant a Paris, 
rue de Rivoli, 8, ont formé entre 
eux une société eu uojn collectif 
pour le commerce ues denrées co-
loniales. La durée de celte société a 
été fixée à neuf années qui ont com-
mencé à courir le trente et un dé 
eembre mil huit cent cinquante-
neuf pour finir le trente et un dé-
cembre mil huit cent soixante-huit. 
La raison el la signaiure sociales 
sont BLOCQUEL, YIUOT et MARIOT-
tH. La siguaiure sociale appartient 
égal- ment à chacun des associes, 
qui n'en usera, bien entendu, que 
pour les affaires de la soeiûté. Le 
siège de Uuociôié a étéélabliau Ha-
vre iSeiue-luférieure; dans le» 
lieux qui seront loués pour le quin-
ze avril mil huit cent soixante; pro-
visoiraiùeat il esta Paris, rue des 
Écouffe*, 21. Chacun Ues associés a 
séparément- le droit d'administrer 
la société. Par le même acte, MM. 
liloequel et Vigol ont déclarée défini-
tivement dissoute, à partir du trente 
el un décembre mil huit eetit cin-
quaute-neuf, la société formée ori-
ginairemeul entre eux et un com-
manditaire sous la raison sociale : 
Charles BLOCQUEL, Hippolyte VI-
(iOT et C'% iiux termes d'un acte 
sous signatures privées fait triple a 
Parus, le trente et un juillet mil 
huit cent cinquante-sept, enregistré. 
La liquidation de cette société sera 
laite, par cetle constituée aux ter-

mes de l'acte authentique susénoncé. 
Pour extrait : 
(3791). Signé : ANGOT, 

Suivant acte sous signatures pri-
vées, fait double en date à Paris, du 
quinze mars mil huit cent soixante, 

enregistré à Paris, le vingl-quatre 
mars mil huit cent toixante, folio 
67 recto, cases 3à 4, reçu cinq francs 
cinquante centimes, signé Barré, il 
a éiè formé entre : M. Pierre-Hippo-

lyle-Emile DEC AUX, estampeur, de-
meurant à Paris, rue de Montmo-
rency, 31, et M. Louis-Eugène LE-
VASSEUR, graveur , demeurant 
aussi à Paris, susdite rue de Mont-
morency, tt, une société en nom 
collectif pour l'exploitation d« la 
fabrication de l'apprêt ou la mise 
en œuvre pour la b jouterie. La du-
rée de la société est de dix années 
qui ont commencé le premier 
janvier mil huit cenl soixanleet qui 
finiront à pareille époque de l'année 
mil huit cent soixante-dix. Le siège 
social est fixé à Paris, rue de Moni-
morency. 31, en la demeure de M. 
Décaux. La société sera gérée par 
M. Décaux, qui aura seul la signa-
ture sociale, dont il ne pourra faire 
usage que pour les besoins de la 
soeiété. La rsison sociale sera : DE-
CAUX et C". Le capital social est ap-
porté par M. Décaux seul, et il est 
fixé a;doiiie mille francs. 

Pour extrait : 
Paris, le vingt-six mars mil huit 

cent soixante. 
(3786) LEVASSEUR, DÉCAUX. 

D'un acte sous signatures privées, 
en date a Paris du quinze mars mil 
huit cent soixante, enregistré le 
vingt-un du même mo s, par le re-
ceveur, qui a perçu les droits, fait 
double entre : M. Alfred MAURE, et 
M. Ludovic REGNIER, tous deux né-
gociants, demeurant à Paris, rue 
Fdlie-Méricourt.S, il appert : Que la 
société formée entre eux, connue 
sous la raison sociale A. MAURE et 
REGNIER, ayant pour objet le com-
merce de quincaillerie, et dont le 
siège était à Paris, rue Folie-Méri-
court, 8, a été dissoute d'un com-
mun accord, à partir du premier 
janvier mil huit cent soixante. M. 
Régnier sera seul chargé de la liqui-
dation. 

Pour extrait : 
(3785) Signé : REGNIER. 

Par acte sous signatures privées, 
fait double à Paris le quinze mars 
mii huit cent soixante, enregislré 
au même lieu le vingt-six dudit 
mois, folio 72, recto, case 7 à 8, 
par le receveur, qui a perçu cinq 
francs cinquante centimes, une so-
ciété en nom collectif et en com-
mandite a été formée entre M.Brice 
THOMAS, dessinateur en voitures, 
demeurant a Paris, rue d'Amster-
dam, 12, et un commanditaire dé-
signé audit acte, sous la raison so-
ciale B. THOMAS et O; pour la pro-
priété, la publication et I'exploila-
t on du journal Le Guide du Carros-
sier, revue industrielle illustrée, 
avec ou sans annonces, paraissant 
le quinze de chaque mois, ainsi que 
pour l'exéeulion el la vente de des-
sins pour la carrosserie. Le siège so-
cial est établi à Paris, rue de Lis-
bonne, 27. La durée de cet e société 
est fixée a six années et quatre mois, 
qui ont commencé àeourir du quin-
ze mars mil huil cent soixante, pour 
liuir au quinze ju llet mil huit cent 
soixante-six. La signature sociale 
appartient à M. B. Thomas, li ne 
pourra è re souscrit aucun effet de 
commerce ni donné d'acceptations, 
toutes les opérations de la société 
se iaisant au comptant. 

Pour extrait : 
(3788) B, THOMAS. 

D'un acle sous seings privés, (ail 
double à Paris le quinze mars mii 
huit cent soixante, enregistré le mê-
me jour à Paris, folio 38, reclo, ca-
ses .» à S, par le receveur, qui a n çu 
cinq francs cinquante centimes, en-
tre M. Ip vicomte Dunstan-Louis 
SIOCHAN DE KERSAMËC, proprié-
taire, demeurant à Paris (i-assy), 
rue Virgile, 15, et M Gustave UUR-
K1GH, négociant, demeurant à Pa-
ris, rue Saint-Joseph, 8, il appert: 
Que les parties oui formé une so-
ciété en nom collectif pour l'exploi-
tation de l'invention de M. tseek-
maun-Olofson, relaiiveà la fabrica-
tion du minium gris, destiné à la 
conservation el à ta peinture du fer, 
du bois, du papier et de la toile, 
comme aussi ayant pour objel la 
vente du percarbure de 1er dans 
toutes ses préparations et applica-
tions. Lu raison sociale sera : DUR-

R1CH et C'\ La société commencera 
le quinze mars mil huit cent soixan-
te, et finira le vingt-huit juillet mit 
huit cent soixante d 'uze. Le siège 
social sera rue Saint Joseph, 8, a 
Paris. M. Durrich aura seul la si-
gnature sociale. 

Ont signé : 
Gustave DURRICH. 

(3789) SlOCHAN DE KERSABIEC. 

Par acte sous seing privé, en date 
Paris, seize mars mil huit cenl soi-
xante, enregistré le dix-sept, il ré-
sulte que M. L -R. B1SCHOFESHEIM, 
demeurant rue Basse-du-Rempart, 
30, et M. S.-H. GOLDSCHMIDT, de-
meurant à Londres, Cavendish-
square, 5, s'associent sous la raison 
sociale : BISCHOFFSHEIM, GOLD-

SCHMIDT et C'«, dont le siège sera à 
Paris ; que les deux associés pour-
ront signer, gérer et administrer; 
que la durée de la convention est 
indéfinie, sauf dénoncialion avant 
le trente juin de chaque année, qui la 
fera cesser au trente et un décem-
bre de la même année. 

Dressé par extrait, à fin de publi-
cation, conformément à la loi. 

Paris, vingl-quatre mars mil huit 
cent soixante. 

Signé : L.-R. BISCHOFFSHEIM. 

(3790; S.-H. GOLDSCHMIDT. 

D'un acle sous seing privé, fait 
double à Paris le vingt-deux mars 
mil huit cent soixante, enregistré, 
résulte que : 1° M. Frédéric FRÉ-
MONT, négociant, demeurant à Pa-
ris, rue Mazagran, 8 ; 2° M. Emile 
LEGRAND, négociant, demeurant 
Petile-Kue-lloyale, 15, boulevard Pi-
gale, A Paris, ont formé entre eux 
une société en nom collectif, dout 
le but est l'achat a la commission et 
l'exportation de tous articles. Le 
siège de la société est à Paris, rue 
Richer, 46, et sa durée de cinq an-
nées qui ont commencé le quinze 
mars mil huit cent soixante. La rai-
son et la signature sociales sont : 
FBEMONT et C'; cette signature ap-
partient aux deux associés indistinc-
tement, mais pour n'en pouvoir 
faire usage que pour les besoins de 
la société, sous peine de nullité de 
tous engagements vis-à-vis des tiers, 
et de tous dommages et intérêts. 

Pour extrait : 
Eugène LAFACRE, 

l378l) Place du Caire, 33. 

D'un acte passé devant M" Four-
chy, soussigné, qui en a la minute, 
et M. Gérin, notaire, à Paris, le 
vingt-un mars mil huit cenl soi-
xante, portant la mention suivante : 
« Enregistr.; à Paris, onzième bu-
« reau, le vingt-deux mars mil huit 
« cent soixante, folio 50, verso, 
« case 7, reçu cinq francs, déci-
« me cinquante centimes, signé 
« Bertrand. » 11 a été extrait Jitiéra-
lement ce qui -uil:Oni comparu: M. 
Jean-François JARDIN.négociant, de-
meurant a Paris, rue du Grand-
Cliunlier,7,elM. Henri-AmédéeSOU-
PAU .T, négociant, demeurant à 
Pan., boulevard d« Strasbourg, 21. 
Lesquels voulant établir enlre eux 
une société commerciale en nom 
. ollectif, eu ont arrêlé les clauses et 
conditions de,la manière suivante : 
Article 1". 11 est formé entre les 
1 om larants une société en nom col-
lectif pour l'exploitation de la niai-
son de commerce appartenant ac-
luellementà M. JarJin seul,établie a 
paris, rue du Grand-Chantier, 7, et 
dont les opérations sont :1a ban-
que, la commission, la consigna-
tion, l'achat et la venie des sucres 
b uts et des trois-six de betteraves 
principalemenl. — Article 2«. La so-
ciété commencera le premier uvril 
mil huit cent soixanie el finira le 
trenle-un mars mii huil cenl soi-
xante-cinq.Lesiège de la sociétesera 
à Paris, rue du Grand-Chantier, 7. 
— Article 3°. La raison et la signa-
ture sociales seronl.: F. JARDIN et 
Cie. Chacun des associés aura la si-
gnature sociale dont il ne pourra 
être l'ait usage que pour les affaires 
de la société. — Articles 12". Tous 
pouvoirs sont donnés au pjrteur 
d'un extrait pour la publicauon des 
présente?. 

t our extrait : 
{3J8!j FOORCHÏ. 

Suivant acte soos seings privés du 
seize mars mil huit cent soixante, 
enregislré à Paris le vingt-deux du 
même mois, M. Charles-Frédéric-
Auguste GERARDIN, négociant-com-
missionnaire, demeurant i Paris, 
rue de Paradis-Poissonnière, 54; et 
M. AriileDËSTREZ, demeurant à Pa-
ris, rue Neuve-des-Mathurins-St-Jac-
ques, 4, agissant au nom et comme 
mandataire verbal de M. Albert DES-
TREZ, son frère, demeurant à Mexi-
co [Mexique), ei en tant que de be-
soin se<portanl fort pour lui ; ont 
d'un commun accord dissous la so-
ciété constituée par acte sous seings 
privés du trente-un mars mil huit 
cent cinquanie-sept, enregistré à 
Paris le même jour, sous la raison : 
F. GERARUIN et A. DESTREZ, ayant 
pour objet le commerce de commis-
sion et l'achat de marchandises, 
soit pour leur compte, soit pour ce-
lui des tiers, et dout le siège était à 
Paris,rue de Paradis-Poissonnièrè,54. 
L'actif étant en ce moment réalisé 
au profit des créanciers, il n'y a pas 
lieu de nommer un liquidateur. 

Pour extrait : 
A. ROUSSEAU, 

(3782) mandataire, rue, Coq-Héron, 8. 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu 
meation de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis, 
de dix à quatre heures. 

Faillites. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 6 décembre 
1859, lequel refuse l'homologation 
du concordat passé le i" octobre 
dernier, entre la D"« BONESME (Ma-
rie), mde de lingeries, rue de la Pé-
pinière, 27, et ses créanciers; 

Annule en conséquence ledit con-
cordat à l'égard de tous les intéres-

t Et, attendu que les créanciers 
Isont de plein droit en élat d'union, 
renvoie les parties à procéder de-
vant M. le jOge-commissaire (N* 
15973 du gr.). 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugements du 26 MARS 1860, qui 

déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-

dit jour: 

Du sieur MON1N (Elienne), md de 
vins, demeurant a Paris, rue d'Al-
ger 5; nomme M. Victor Masson ju-
Se-cominissaire, et M. Plu/.anski, 
rue Sle-Ann.', 22, syndic provisoire 
(N° 16985 du gr.j. 

De la société FURET et SIMON, en-
Irepren de roulage, demeurant à 
Paris, rue St Marlin, 300, composée 
de Adolphe-Joseph Furet et Adol-
phe Sueon, demeurant au siège so-
cial • nomme M. Victor Massou ju-
ge-commissaire, et M. Heurtej, rue 
Laflllle, u. 51, syndic provisoire (N-
(6S86UU gr.). 

'Du sieur MONTANGERAXD jeune, 
fabr. de visières, demeurant A Pa-
ris, rue des Blancs-Manteaux, n. 10; 
nomn» M. Vietor Masson juge-com-
missaire, et M. Pihan de la Foresi, 
rue de Lancry, 45, syndic provisoire 
(N" 16917 du gr.). 

>0> 1 NATlO.\S DE SYNDICS. 

Du siiur THOMAS Eugène), agent 
d'affaii's, rue Basse, 62, ci-devant 
Passy, b a avril, à l heure (N° 16968 
du gr.) 

- Du situr BOUSSARD (Joseph), fleu-
risse, fiubourg St-Denis, 182, le 2 
avril, àlO heures (N» 16859 du gr.); 

De D"' PIGEON (Marie), mde col-
porteuse, rue de l'Oratoire-du-Rou 
le, n. il, le 2 avril, a 2 heures (N° 
16984 du gr.). 

Peur assister d l'assemblée dans la-
quelle M. le juge-commissaire doit les 
consulter tant sur la composition de 
l'état des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

Les tiers-porteurs d'elT ts ou d'en-
dossements du failli n'étant pas 
connus sont priés de remettre au 
greffe leurs adresses, afin d'être 
convoqués pour les assemblées sub-
séquentes. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités d produire, dans le dé-
lai de vingt jours, d dater de ce jour, 

leurs titres de créances, accompagnés 
d'un bordereau sur papier timbré, in-
dicatif des sommes à réclamer, Mil. 
les créanciers : 

De la société POSSO fils et A 
MAYER jeune, manufaclure d'en-
cre, pains et cire à cacheter, ayant 
son siège rue Iloutarel, I, magasin 
même ville, rue Saintonge, 10, et 
maison a Bordeaux, cours d'Albret, 
n. toi, dont sont membres Posso 
(Isaae;, el Mayer (Joseph), enlre les 
mains de M. Trille, rue St- Honoré, 
217, syndic de la faillite (N° 16838 
du gr.). 

Pour, en conformité de l'article 493 
du Code de commerce, être procédé à 
la vérification et d Cadmission des 
créances, qui commenceront immédia-
tement après l'expiration de ce délai 

CONVOCATIONS DE CREANCIERS. 

Sonr invités d se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, salle des as-
semblées des faillites, MU. les créan 
eiers : 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur MAISSE (Nicolas-Hubert), 
fabr. de lingeries, rue Beaurepaire, 
n. 8, le 2 avril, a S heures (N°.I6836 
du gr.); 

De dame veuve MAVNARD (Estel-
le Morin, veuve de Félix), tenant hô-
tel meublé, avenue des Champs-Ely-
sées, n. 53, le 2 avril, a i heure (N° 
16806 du gr.); 

Du sieur SALVADOR-BER, négoc, 
ayant demeuré rue Coquillière, 31, 
actuellement rue Meslay, n. 5, le 2 
avril, à 9 heures (N». 16842 du gr.). 

Pour être procédé, sous ia prési-
dence de il. le juge-commissaire, aux 
vérification el affirmation de leurs 
créances. 

NOTA. Il est nécessaire que les 
créanciers convoques pour les vé-
rification et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs titres a MM. tes syndics. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur OLIVIER, négoc. épura-
teur a La Chapclle-st-Denis, Gran-
de-Uue, n. 56, le 3 avril, à 9 heures 
(N« 15569 du gr.). 

Pour reprendre la délibération ou-
verte sur le concordat proposé par le 
f ailli, l'admettre s'il y a lieu, ou as-
ser à la formatwn.de l'union, et, dam 
ce eus, donner leur avis tant sur les 
faits de la gestion que sur l'utilité du 

maintien ou du remplacement dés syn-
dics. 

Il ne sera admis que les créan-
ciers vérifiés et affirmés ou qui se 
seront fait relever de la déchéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndic*. 

«LFFIKMA.TIONI* APRES UNION. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
DOINEAU, neg., rue Taitbout, 77, en 
relard de faire vérifier et d'affirmer 
leurs créances, sont invités à se 
rendre le 2 avril, a t heure très 
précise, au Tribunal de commerce 
de la Seine, salle ordinaire des as-
semblées, pour, sous la présidence 
de M. le juge-commissaire, procéder 
à la vérification et à l'allirmation 
de leursdites créances vN° 1670* du 

gr.), -i 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
►d. BERTRAND, md peaussier, rue 
Mandar, n. 13, en relaril de faire 
vérifier et affirmer leurs créances, 
sont invités à se rendre le 2 avril, 
à 10 h. précises, au Tribunal de com-
merce de la Seine, salle ordinaire 
des assemblées, pour, sous la prési-
dence de M. le juge-commissaire, 
procéder à la vérification et à l'affir-
mation de leursdites créances (N

1 

16444 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
DUBOIS i Jean-Georges), voiturièr el 
loueur de chevaux, a Boulogne, rue 
de Larochefoucault, 55, en retard 
de faire vérifier et d'affirmer leurs 
créances, sont invités à se rendre b 
2 avril, à 9 heures, au Tribunal de 
commerce de la Seine, salle ordi-
naire des assemblées, pour, sous 1; 
présidence de M. le juge commis-
saire, procéder à la vérification et à 
l'affirmation de leursdites créances 
(N» 15946 du gr,). . 

R8DDITI0N DE COMPTES 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de'la faillite du sieur 
BERGER fils, nég. en vins, port de 
Bercy, 8, sont invités à se rendre le 
2 avril, à 2 heures très précises 
au Tribunal de commerce, salle de 
assemblées des faillites, pour, con-
tormément à l'art. 537 du Code de 
commerce, entendre le compte dé-
finitif qui sera rendu par les syn-
dics, le débattre, le clore et l'arrê-
ter; leur donner décharge de leurs 
fonctions et donner leur avis sur 
l'excusabilité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des comptent rapport des 
syndics (N° 15788 du gr.). 

Faillite LEBRUN. 

Le sieur Eugène LEBRUN, graine-
tier, ayant demeuré à Charonne 
rue des Amandiers, 14, demeurant 
actuellement rue Mogador, IO, sec-
tion de Belleville, ayant formé op-
position au jugement du Tribunal 
de commerce de la Seine, du 2 fé-
vrier 1860 , lequel déclare résolu , 
pour inexécution des conditions, le 
concordat passé le 8 septembre 1849, 
entre lui et ses créanciers, et quali-
fie faillite la cessation des paiements 
du sieur Lebrun, déclarée le 16 lé-
vrier 1849; les personnes qui pour-
raient être créancières dudit sieur 
Lebrun sont invitées à se faire con-
naître el à produire leurs titres ou 
rWlamations dans la huitaine de ce 
jour, entre les mains de M. Mon-
charville, syndic de ladite faillite 
demeurant à Paris, rue de Proven-
ce, 52. 

CONCORDAT PAR ABANDON D'ACTIF. 

RÉPARTITIONS. 

MM. les créanciers vérifiés et affir-
més du sieur DUGIT^CHIÎSAL, res-
taurateur , boulevard norme-Nou-
velle, 5, et rue deCléry, 102, peuvenl 
se présenter chez M. Trille, svndic, 
rue St-Honoré, 217, pour toucher 
un dividende de 4 fr. 51 c. pour 100 
deuxième répariitiondel'actif aban-
donné (N» 16202 du gr.). 

RÉPARTITION 

MM. les créanciers vérifiés el allir 
més du sieur MALACHY-DALV, ban-
quier, place Vendôme, 8, peuvent se 
présenter chez M. Pluzanski, syn-
dic, rue Sle-Anne, 22, pour loucher 
un dividende de 6 pour 100, troisiè-
me répartition (N° 10287 du gr.). 

MM. les créanciers vérifiés et affir-
més du sieur LEGER, anc. md^e 
vins, rue des Marmouzels, 3, .peu? 
vent se présenter chez M. Hécaén, 
svndic, rue de Lancry, 9, pour tou-
cher un dividende de 31 fr. 29 èènt. 
pour lOO, unique répartition (N° 
15264 du gr.). 

MM. les créanciers vérifiés et affir-
més du sieur HINOCX, décédé, md 
de volailles à Gent.lly, ruedu Krem-
lin, 1, peuvent se présenter chez M. 

Pluzanski, syndic, rue Sainte-Anne, 
22, pour toucher un dividende de 
13 fr. 15 c. pour 100, unique répar-
tition (N" 15356 du gr.). 

CLOTURE DE8 OPERATION» 

POUR INSUFFISANCE D'ACTIF. 

W. B. Cn mois après la date de as 
jugements, chaque créancier rentre 
dans l'exercice de ses droits contre le 
failli. 

Du 26 mars. 

Du sieur CHEVRILI.ON (Louis), 
tailleur d'habits à Montmartre, rue 
Myrha, 13 (N« 16593 du gr.); 

Du sieur BOURGEOIS (Hippolyte), 
parfumeur, rue Saint-Denis, 277 (M» 
16496 du gr.). 

ASSEMBLÉES DU 28 MARS 1S60. 

Dix' HEURES : Charlet-Patry, négoc. 
en chapellerie, synd.—Dlle Martin, 
mde de modes, ouv.— Provin, md 
mercier, clôt. - Maignol, nég. en 
liquides, redd. de compte. — Lan-
glois, md crémier, délib. (article 
SI0). 

UNE HEURE : Robert, md de vins, 
synd.—Prévost, nég , id.—Laslier, 
tapissier, ouv. — D"e Cahen, mde 

, de confections, id,-D"' Wattelet, 
modiste, clôt. — Maréchal, serru-
rier, id, - Combaz, md de vins, 
conc-Visbeeq, md de vins, redd, 
de comple. 

Uécès et Inbumatlonc 

Du 24 mars 1860.—M. Lévêque de 
Vilmorin, 44 ans, rue St-Germain-
l'Auxerrois, 65. — Mlle Nardon, 44 
ans, rue des Moulins, 8.— Mme Ro-
billard, 56 ans, rue St-Honoré, 55.— 
Mme veuve Rotant, 69 ans, rue Mont-
martre, 178. — Mme Androt, 30 ans, 
rue de la Lune, 18. — Mme veuve 
Bisset, 82 ans, rue St-Louis, 102. — 
Mme Collm, 63 ans, rue du Temple, 
129 — M. Colombier, 66 ans, rue de 
Braque, 10.-M. Caillet, 51 ans, quai 
d'Anjou, 7.—M. Jardallion, 71 ans, 
rue des Singes, 3.—Mme veuve Cau -
iru, 65 ans, rue Constantin», 9. — 
Mlle Bryère, 76 ans, place Royale,2. 
-Mme veuve Bricogne, 68 ans, quai 
St-Michet, 27.-Mme Gautier, 22 ans, 
place MauBei t, 22. — M. Auberi, 71 
ans, rue Hoyer-Collard, 6.-MileLe-
vasseur, 77 ans, rue Royer-Collard, 
2.—Mme Jouesuie, 34 ans, place St-
Benoîl, 27.—Mme veuve builhée La-
place, 78 ans, rueSt-Andié-des-Arls, 
47.— Mine Leroy, 39 ans, petite rue 
Taranne, n.—Mine veuve Honoré, 
09 ans, rue du Four-Si-Germain, 
25.—M. Dainare, 43 ans, rue de Va-
rennes, 35. Mlle Kow and, i6ans, 
rue ii'Angoulême-St-Honoré, 27. —M. 
Vilette, 82 ans, rue Ville-l'Evêque 
5ï. — Mme Bruutt, 58 ans, passage 
Gai lard, 6. — M. Lepage de Long-
champs, 67 ans, rue Jouberi, 3i. — 
H..Picot, 23 ans, rueLa,al,23.—Mme 
veuve Sainsou, eu ans rue Caumae. 
nu, ïû.—Mile Huit, 33 ans, rue Pi-
galle, 44. — M. Léveille, 52 ans, rue 
M 'iilliolon, 36.- M. Pôïlier, 22 ans, 
rue des Marais, 77. rjnie Fauveau, 
38 ans, rue du Château d'Eau, 71.— 
M. Rovillain, 40 ans, laub. Si-Mar-
tin, 97.—Mme veu.e Devuambez 91 
ans, rue de Crussol, 10.-M. Hou ar-
rede, 66 ans, rue Menilmonlant, 71 
—M. Provenchère, 64 ans, pelile ri e 

de Reuilly, 16. — Mme Kleiian 1* 
ans, chaussée du Maine, 16. — Mlle 
Nabit, 20 ans, grande rue de Vau-
gjrard, 81. — Mme Bougeot 65 ans, 
rue de sèv res, 49,— Mme veuve Bel-
lée. 87 ans, rue des Raisins. 4.—Dlle 
ue Msojin-, 50 an», rue liénard, 42 — 
MmeneTXye.Auinonl. 76 ans, rue du 
Dépoloir,48:-Mme veuve Gréné 89 

auss-rne Si-Dénis, 66. — Mme veuve 
Dullos, 88 ans';-.rue de Paris, 160 — 
M. Ducerf,ï44jans, rue Napoléon',», 

L'un des gérants, 

M. 'GUft.LEMARD 

fegistré a Paris, le 

Reçu deux francs viogt centime». 
Mars l)»60. F° IMPRIMERIE DE A. GUÏOT, RUE NEUVE-DES-MATIIURINS, 18. 

Certifié l'insertio^sous le a" 
Pour légalisation de la Signature A. GUYOT, 

Le maire du 9* arrondissement. 

■ ■ 
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Depuis quelque temps, la publicité des maisons de nouveautés tombe dans de déplorables con(\i
S

{ 

Que veut-on prouver pourtant? c'est qu'on peut vendre à meilleur marché que tout ie monde, 

cela il suffirait de déclarer loyalement ses frais généraux et le chiffre des achats faits en fabrique 

obtient toujours des diminutions relatives à l'importance des sommes versées.
 0li 

A cet égard, le COIN DE RUE est prêt à publier ses chiffres, et à prouver, par leur importance^ju'ii^ 

En attendant, et en vue de la Saison du Printemps, le COIN DE RUE met en vente les Artii 

suivants, dont la qualité et la mise à prix seront UNE SURPRISE POUR TOUT LE MONDE! 

11 

es 

SOIERIES, ETOFFES NOUVELLES 
500 pièces GRISAILLES HAÏTIENNES, d'une valeur de 6 fr., vend ues.... 

500 pièces TAFFETAS JARDINIÈRES ET CHINÉS POMPADOUR, dernièré 
nouveauté : 

300 pièces POULT DE SOIE, demi-teinte rayé en long, étoffe très forte .... 

1,000 pièces TAFFETAS NOIR, largeur 80 c., qualité de 9 fr., à 

2,000 pièces TAFFETAS DE CHINE, largeur 80 c., impression nouvelle, à . . 

6,000 ROBES BAREGE ANGLAIS, à volants, par 13 m. 50, en grande largeur, 
introuvables ailleurs, à 

-1,500 pièces ÉCOSSAIS EN VÉRITABLES POILS DE CHÈVRE, chaîne pure 
soie, valeur réelle de 6 fi\, à 

20,000 pièces BAREGE GRENADINE ANGLAISE, Ire qualité, la robe par 20 
mètres, 7 fr., ou le mètre 

Uu choix considérable de TAFFETALINES, grande largeur, à bouquets brodés au 
plumetis, étoffe de 5 fr., à 

10,000 ROBES A VOLANTS EN BAREGE ANGLAIS, nouveauté saillante de 

la saison, à. » .. . . . . . . 

Une affaire importante de GRISAILLES, trame laine, grande largeur, qualité de 
1 fr. 95, à \ . . 

500 pièces EPINGLES UNIS, laine et soie, grande largeur, à . 

400 pièces ALPAGA ANGLAIS, uni de toutes nuances, étoffe très brillante pour 

Robes à volants 

TISSUS LÉGERS ËT OMBRELLES 
30,000 mètres PIQUES ANGLAIS, imprimés toutes couleurs, dessins fiches et très 

variés, fabriqués pour être vendus 3 fr., à 

60,000 mètres MOUSSELINES imprimées toutes couleurs, se vendant 75 centimes 
ailleurs comme grande occasion, à . 

Une affaire considérable de ROBES ORGANDIS-,tissées, brodées et chinées, de plu-
sieurs couleurs, à 7 volants avec corsage pareil, article de 30 à 35, â 

2,000 OMBRELLES IMPERIALES MOIRE ANTIQUE POMPADOUR, chinés 

et écossais, système se brisant seul, article.de 25 fr., à . . . . 
1,200 OMBRELLES LONGUES LOUIS XV doublées, dernière nouveauté dé la 

saison, à u; • ........... . . 
500 OMBRELLES MOIRE ANTIQUE, recouvertes de dentelle Cambrai, ce qui 

vaut 20 fr., à. . ' v 

3 fr.90 

4 25 

A 90 

5 90 

3 90 

6 90 

2 45 
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45 

i 75 

45 
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50 

CHALES ET CONFECTIONS 
i ,200 CHALES CRÊPÉS ONDES, tout soie, dispositions modernes, qualité réelle 

de30fr.,à ...... 

500 CHALES LONGS BROCHES, laine cachemire, dispositions des Indes, ce qui 
vaut ailleurs 180 fr., à 

1,200 PALETOTS POUR DAMES, demi-saison, étoffe nouvelle, à 

500 CONFECTIONS TAFFETAS, à manches, forme paletots et pelisses, haulè 
nouveauté, vendu 100 fr., à , 

300 CHALES CACHEMIRES OU TAFFETAS BRODES, garnis en vraie gui-
pure, ne valant pas moins de 160 fr., à . • 

u m 

59 

98 
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13 

9 

50 

90 

RIDEAUX BRODÉS, ÉTOFFES POUR MEUBLES 
50,000 RIDEAUX BRODES en tous genres, dont un prospectus détaillé indique 

toutes les dimensions et les prix, seront vendus à 40 p. 100 au-dessous du cours 
actuel de toutes les maisons de Paris, les prix commencent à \ fr. 95 le petit ri-
deau, et à 6 fr. 75 le store ou grand rideau. 

200 pièces ALGERIENNES, grande largeur, laine et soie, rayures nouvelles, valant 
2 fr. 90, à 

150 pièces REPS CASTILLAN, laine et soie, dessins Jacquart, largeur 1 m. 40, 
d'une valeur réelle de 6 fr. 50, à 

TOILES, LINGERIE ET RUBANNERÏE 
20,000 mètres TOILES DE BELFAST, pur fil, largeur 2 m. 30, pour draps de 

maître sans coutures, la paire par 7 mètres^. , . . • • 

600 pièces TOILES DÉ CAMBRIDGE (Irlande), garanties pur fil, pour chemises, 

la pièce par 18 mètres (pour 6 chemises) 

Un solde considérable de SERVICES DAMASSES, pur fil, 12 couverts, avec nap-
pes, largeur 1 m. 80, longueur 2 m. 50, article de 50 fr • 

4,000 JUPONS A QUEUE, forme nouvelle, garnis d'acier et recbuverts d'un 
très beau et léger tissu rayé satiné, à . • • 

Un solde considérable de CAMISOLES PERCALE, h cols et poignets brodés, à f 

Un très beau choix dé POINTES EN DENTELLES LAMA, haute nouveauté, 

vendues partout 50 fr., â . - • * 

20*000 mètres RUBANS TAFFETAS UNIS, n° 22* article de 1 fr. 75, à . • • 

10,000 paires de GANTS DE TURIN, brodés, deux boutons, article de 2 fr. 75, â • 

1 » 
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27 
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vendues ailleurs, cOinnie prix exceptionnel, 9 fr. 75, mises 
' j ' liai. U '*"*' i JK^'- ' t i I <*.*V.'*'.'Il • . -»t. 

en vente un Coin de Rue, LES MEMES EXAOTEMENTi 

NOTA.—Les DEUX MILLE PIÈCES TAFFETAS DU CHINE, l»^e 

80 c., impression nouvelle^ ont été fabriquées pour le Coin de 
Rue. Cet article est par conséquent sa propriété exclusive; 
c'est une Nouveauté d'une valeur de 6 fr. que nous offrons à 

ii i 


